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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
BUDGETAIRES 

Sur convocation envoyée le jeudi 09 janvier 2025, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours s'est réuni le vendredi 07 février 2025 à 10h00, au siège du service départemental 
d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, sous la présidence de Madame 
Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 14 membres présents, le conseil d’administration peut 
valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, M. Jean-Luc GUYON (visioconférence), M. Thierry 
VERNIER (visioconférence), Mme Florence ROGEBOZ (visioconférence), Mme Marie-Paule 
BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël KRUCIEN, 
M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice 
TAILLARD, M. Patrick GENRE (visioconférence). 

Membres avec voix consultative 

 Mme la Médecin de classe exceptionnelle Laure-Estelle PILLER, M. le Commandant Arnault 
ANGONIN, Mme la Sergente-cheffe Fanny BOURDIN (visioconférence), M. le Lieutenant 
Dominique MARTIN, Mme la Lieutenante Fanny GRISON, M. le Lieutenant-colonel Frédéric 
BRINGOUT. 

Membre de droit  

 Mme Saadia TAMELIKECHT, directrice de cabinet, représentant M. le Préfet. 

Le payeur départemental

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, Mme Béatrix LOIZON, Mme Valérie MAILLARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme
Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, M. Joël VERNIER, Mme 
Sophie RADREAU, M. Cédric BOLE, M. Jean-Luc PAUTHIER, M. Philippe MARECHAL, M. Jean-
Claude GRENIER, M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Lieutenant Christophe 
SPARAPAN, M. le Lieutenant Mickaël BEY, M. l’Adjudant-chef Sébastien MATHIEU, M. l’Adjudant-
chef Jean-Michel TOURMAN, M. Didier MOREAU. 
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ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le 
Commandant Charles CLAUDET, M. le Commandant Sébastien FREIDIG, M. le Commandant 
Christophe ONILLON, Mme Sylvie CONTET, Mme Céline PETITJEAN, Mme Séverine BONNET, 
Mme Géraldine HINZ. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de février 2025. 
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MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
BUDGETAIRES 

I/ OBJET DU RAPPORT 

Ce rapport présente la modification du tableau des emplois budgétaires qui est motivée par : 
- l’ajustement de la structure des effectifs à la suite des promotions, 
- l’ajustement de la structure des effectifs aux emplois pourvus ou à pourvoir. 

Les modifications prennent effet au 1er janvier 2025 sauf mentions contraires précisées dans les tableaux. 

1. Ajustement de la structure des effectifs à la suite de promotions

Suppressions de postes Créations de postes 

1 capitaine – chef de compagnie 1 commandant – chef de compagnie 

1 capitaine – chef de CIS 1 commandant – chef de CIS 

1 capitaine – chef de service 1 commandant – chef de service 

1 lieutenant hors classe – officier prévention, adjoint chef 
de service 

1 capitaine – officier prévention, adjoint chef de service 

2 caporaux en CIS  2 caporaux-chefs en CIS  

1 caporal en CIS à compter du 01/02/2025 1 caporal-chef en CIS à compter du 01/02/2025 

3 caporaux en CIS à compter du 01/03/2025  3 caporaux-chefs en CIS à compter du 01/03/2025 

1 caporal en CIS à compter du 01/04/2025 1 caporal-chef en CIS à compter du 01/02/2025 

1 caporal en CIS à compter du 01/05/2025 1 caporal-chef en CIS à compter du 01/05/2025 

2 rédacteurs – chefs de bureau 2 rédacteurs principaux 2ème classe – chefs de bureau 

2 rédacteurs -  gestionnaires  2 rédacteurs principaux 2ème classe - gestionnaires  

1 technicien – technicien des réseaux télécom 
1 technicien principal 2ème classe – technicien des réseaux 
télécom  

2 adjoints administratifs principaux 2èmes classe – 
gestionnaires 

2 adjoints administratifs principaux 1ers classe – 
gestionnaires  

1 agent de maîtrise – logisticien 1 agent de maîtrise principal – logisticien 
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2. Ajustement de la structure des effectifs aux emplois pourvus ou à pourvoir

Suppressions de postes Créations de postes 

1 pharmacien hors classe à compter du 01/02/2025 1 médecin hors classe à compter du 01/02/2025 

1 ingénieur principal – chef de groupement  1 commandant – chef de groupement 

1 adjudant – sous-officier de compagnie   1 lieutenant 2ème classe – adjoint chef de compagnie 

1 adjudant en CIS 1 sergent en CIS  à compter du 01/02/2025 

1 technicien – chef de bureau  1 technicien principal 2ème classe – chef de bureau 

2 techniciens au GSSI 2 techniciens principaux 2èmes classe au GSSI 

1 commandant – chargé de mission NexSIS/RRF  

5 caporaux en CIS à compter du 01/03/2025 

La création de poste de commandant fait suite à la validation par le CASDIS du 17 octobre 2024 de dédier 
un chargé de mission au projet de réforme du système de gestion des appels/système de gestion 
opérationnelle NexSIS et du réseau de télécommunication opérationnelle RRF (Réseau Radio du Futur). 

Cette création n’appelle pas d’inscription de crédits supplémentaires au budget, le SDIS 25 s’engageant à 
financer ce poste à masse salariale constante. 

II/ MODIFICATIONS DU TABLEAU DES EMPLOIS BUDGETAIRES 

La modification du tableau des emplois budgétaires est présentée en synthèse dans l’annexe 1. 

La liste des postes permanents à compter du 1er janvier 2025 est référencée dans l’annexe 2. Cette annexe 
est, depuis l’année dernière, présentée une seule fois par an au moment du vote du budget. Elle répertorie 
ainsi les évolutions présentées en CASDIS tout au long de l’année 2024 et prend d’ores-et-déjà en compte 
celles connues jusqu’au 1er juin 2025. 

Ces modifications sont intégrées au chapitre 12 du budget primitif 2025 et ne nécessitent pas d’inscription 
de crédits supplémentaires. 

Les membres du comité social territorial et ceux de la commission administrative et technique des services 
d’incendie et de secours ont émis un avis favorable, à l’unanimité, sur ce dossier le 28 janvier 2025. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, adoptent les modifications 
du tableau des emplois budgétaires. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 10/02/2025
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

effectifs 
non 

permanents 
budgétaires

effectifs 
non 

permanents 
budgétaires

effectifs 
non 

permanents 

titulaires
contractuels

(2) 
contractuels 

(1)
titulaires

contractuels
(2) 

contractuels
(1)

titulaires
contractuels

(2) 
contractuels

(1)

406 0 3 409 8 0 -3 5 404 0 3 407

Contrôleur général 1 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 1

Colonel hors classe 1 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 1

Lieutenant Colonel 4 0 0 4 0 0 0 0 4 0 0 4

Commandant 16 0 0 16 5 0 0 5 18 0 0 18

Capitaine 13 0 0 13 -2 0 0 -2 11 0 0 11

Lieutenant hors classe 6 0 0 6 -1 0 0 -1 5 0 0 5

Lieutenant 1ère classe 26 0 0 26 0 0 0 0 25 0 0 25

Lieutenant 2ème classe 31 0 0 31 1 0 0 1 31 0 0 31

Adjudant 126 0 0 126 -2 0 0 -2 124 0 0 124

Sergent 81 0 0 81 1 0 0 1 82 0 0 82

Caporal-chef 55 0 0 55 8 0 0 8 58 0 0 58

Caporal/Sapeurs 46 0 3 49 -2 0 -3 -5 44 0 3 47

8 0 0 8 0 0 0 0 7 0 0 7

Médecin de classe 
exceptionnelle

1 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 1

Médecin hors classe 1 0 0 1 1 0 0 1 1 0 0 1

Pharmacien hors classe 2 0 0 2 -1 0 0 -1 1 0 0 1

Cadre de santé 1 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 1

Infirmier hors classe 3 0 0 3 0 0 0 0 3 0 0 3

62 7 0 69 1 -1 0 0 60 6 0 66

Attachés hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Attaché principal 3 1 0 4 0 0 0 0 3 1 0 4

Attaché 4 1 0 5 0 0 0 0 3 1 0 4

Rédacteur principal 1ère 
classe

5 0 0 5 0 0 0 0 5 0 0 5

Rédacteur principal 2ème 
classe

8 0 0 8 4 0 0 4 12 0 0 12

Rédacteur 10 1 0 11 -4 0 0 -4 5 1 0 6

Adjoint administratif 
principal 1ère classe

18 0 0 18 2 0 0 2 20 0 0 20

Adjoint administratif 
principal 2ème classe

7 1 0 8 -2 0 0 -2 5 1 0 6

Adjoint administratif 7 3 0 10 1 -1 0 0 7 2 0 9

32,5 9 1 42,5 4 -5 -1 -2 34,5 6 1 41,5

Ingénieur hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Ingénieur principal 3 0 0 3 -1 0 0 -1 2 0 0 2

Ingénieur 2 0 0 2 0 0 0 0 2 0 0 2

Technicien principal 1ère 
classe

4 0 0 4 0 0 0 0 4 0 0 4

Technicien principal 2ème 
classe

2 1 0 3 4 0 0 4 6 1 0 7

Technicien 3 5 0 8 -1 -3 0 -4 2 2 0 4

Agent de maîtrise principal 4 1 0 5 1 0 0 1 5 1 0 6

Agent de maîtrise 5 0 0 5 -1 0 0 -1 4 0 0 4

Adjoint technique principal 
1ère classe

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint technique principal 
2ème classe

1 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 1

Adjoint technique 8,5 2 1 11,5 2 -2 -1 -1 8,5 2 1 11,5

508,5 16 4 528,5 13 -6 -4 3 505,5 12 4 521,5

Effectifs supplémentaires budgétés dans la masse salariale pour remplacer momentanément des titulaires absents

Catégorie (3)

C
Volant Remplacement 

(maladie, maternité, etc.)

(1) Article 3 loi 84-53 du 26-01-1984 modifiée (cf. annexe 1)
(2) Article 3-1 ou 3-2 ou 3-3 de la loi 84-53 du 26-01-1984 (cf. annexe 1)

Grades

A

B

C

effectifs permanents 
budgétaires

effectifs permanents 
budgétaires Effectif

total

A

B

C

A

B

Effectifs non permanents 
budgétaires

3

(3) Article 3-1 de la loi 84-53 du 26-01-1984 

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE SPP (SSSM)

TOTAUX

FILIERE SPP (hors SSSM)

FILIERE TECHNIQUE

Effectif
totalC

at
ég

or
ie

Modification du TEB Postes pourvus au 1er février 2025

effectifs permanents 

 TEB

Effectif
total

C

A

Annexe 1 - CASDIS du 06/02/2025
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

ANNEXE 1

Cadre légal d'emploi de contractuels

Article 3-1

Remplacement titulaires (temps
partiels, congés annuels,
maladie, maternité, congé
parental)

Article 3-2 Vacances d’emplois < 2 ans

Article 3-3

Pas de cadre d'emplois de 
fonctionnaires pouvant assurer 
les fonctions correspondantes 
Emplois du niveau de la 
catégorie A, lorsque la nature 
des fonctions ou des besoins du 
service le justifient

Contrat à durée indeterminée

Emplois de cabinet

Article 15 loi 2005-843 du 26-07-2005

Article 110 loi 84-53 du 26-01-1984

Emplois permanents Emplois non permanents

CASDIS du 17/10/2024
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Cadres 
d'emplois

Grades Nombre Postes Temps Groupement Compagnie Service

Contrôleur général 1
emploi fonctionnel de directeur départemental des services d'incendie et de 
secours

direction

Effectifs 1

Colonel hors classe 1 emploi fonctionnel de directeur départemental adjoint des services d'incendie et de 
secours

direction

Effectifs 1

Sous-total 2
1 chargé des projets transversaux et de la prospective direction
1 chef du groupement des services de l'organisation des secours GSOS

1 chef du groupement des services d'anticipation des risques GSAR

1 chef du groupement des unités territoriales d'intervention GUTI

Effectifs 4
1 chef du groupement des services du cabinet direction groupement des services du cabinet

1 chef du service santé sécurité et qualité de vie en service direction santé sécurité et qualité de vie en service

1 chef du groupement des services des ressources humaines GSRH

1 chef du service formation GSRH formation

1 chef du service développement du volontariat/adjoint au chef de groupement GSRH développement du volontariat

1 chef du CODIS/adjoint au chef de groupement GSOS CODIS

1 chef du service coordination opérationnelle territoriale GSOS

1 chef du groupement des services des systèmes d'information GSSI

1 chargé de mission NexSIS/RRF (équivalent adjoint chef de groupement) GSSI

1 chef du service prévention/adjoint au chef du groupement GSAR GSAR prévention

1 chef du service prévision GSAR prévision

1 chef du groupement des services techniques et de la logistique GSTL

1 chef du service acquisitions parc habillement et matériels GSTL acquisitions parc habillement et matériels 

1 chef du service maintenance et contrôles/adjoint au chef de groupement GSTL maintenance et contrôles

1 chef de la 2ème compagnie - Besançon/adjoint au chef du GUTI GUTI 2ème compagnie 
Besançon

1 chef du CSP Besançon centre GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon centre

1 chef du CSP Besançon est GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon est

1 chef de la 6ème compagnie - Montbéliard/adjoint au chef du GUTI GUTI
6ème compagnie 

Montbéliard

1 chef du CSP Montbéliard GUTI
6ème compagnie 

Montbéliard
CSP Montbéliard

1 chef de la 11ème compagnie - Pontarlier/adjoint au chef du GUTI/chef du CSP 
Pontarlier

GUTI
11ème compagnie 

Pontarlier
CSP Pontarlier

1 mise à disposition ENSOSP
Effectifs 21

1 officier expert (N1) bureau des territoires/adjoint au chef de service GSRH formation

1 officier expert (N1) bureau RH/formation/adjoint au chef du CODIS GSOS CODIS

1 chef du service mise en œuvre opérationnelle GSOS  mise en œuvre opérationnelle

1 officier expert (N1) prévention /adjoint au chef de service GSAR prévention

1 chef de la 1ère compagnie - Saint-Vit/chef du CSR Saint-Vit GUTI 1ère compagnie 
Saint-Vit

CSR Saint-Vit

1 adjoint au chef du CSP Besançon centre GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon centre

1 adjoint au chef du CSP Besançon est GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon est

1 chef du CSR Audincourt-Valentigney GUTI 6ème compagnie 
Montbéliard

CSR Audincourt-Valentigney

1 chef de la 9ème compagnie - Valdahon/chef du CSR Valdahon GUTI 9ème compagnie 
Valdahon

CSR Valdahon

1 chef de la 10ème compagnie - Morteau/chef du CSR Morteau GUTI 10ème compagnie 
Morteau

CSR Morteau

1 adjoint au chef du CSP Pontarlier GUTI 11ème compagnie 
Pontarlier

CSP Pontarlier

Effectifs 11

Sous-total 36
1 officier expert (N2) prévention GSAR prévention

1 officier expert (N2) prévision GSAR prévision

1 responsable de l'antenne territoriale prévision de Pontarlier GSAR prévision

1 officier de la 2ème compagnie - Besançon GUTI 2ème compagnie 
Besançon

1 chef de la 3ème compagnie - Ornans/chef du CSR Ornans GUTI 3ème compagnie 
Ornans

CSR Ornans

Effectifs 5
1 officier expert (N2) bureau formation aux spécialités des SP GSRH formation

1 officier expert (N1) bureau doctrine et gestion activité opérationnelle/adjoint au 
chef de service 

GSOS  mise en œuvre opérationnelle

1 officier expert (N2) bureau administration du système de gestion opérationnelle GSOS CODIS

1 chef de salle opérationnelle GSOS CODIS

2 officiers expert (N2) prévention GSAR prévention

1 officier expert (N1) prévision/adjoint au chef de service GSAR prévision

1 officier expert (N2) prévision GSAR prévision

1 responsable de l'antenne territoriale prévision de Besançon GSAR prévision

1 responsable de l'antenne territoriale prévision de Montbéliard GSAR prévision

1 adjoint au chef de la 1ère compagnie - Saint-Vit/adjoint au chef du CSR
Saint-Vit

GUTI 1ère compagnie 
Saint-Vit

CSR Saint-Vit

1 officier de la 2ème compagnie - Besançon GUTI 2ème compagnie 
Besançon

1 officier de centre GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon centre

1 chef de la 4ème compagnie - Baume-les-Dames/chef du CSR Baume-les-Dames GUTI 4ème compagnie 
Baume-les-Dames

CSR Baume-les-Dames

1 chef de la 5ème compagnie - Isle-sur-le-Doubs/chef du CSR Isle-sur-le-Doubs GUTI 5ème compagnie 
Isle-sur-le-Doubs

CSR Isle-sur-le-Doubs

2 officiers de la 6ème compagnie - Montbéliard GUTI 6ème compagnie 
Montbéliard

1 adjoint au chef du CSP Montbéliard GUTI 6ème compagnie 
Montbéliard

CSP Montbéliard

2 officiers de centre à compter du 01/02/2025 GUTI 6ème compagnie 
Montbéliard

CSP Montbéliard

1 adjoint au chef du CSR Audincourt-Valentigney GUTI 6ème compagnie 
Montbéliard

CSR Audincourt-Valentigney

1 chef du CSR Bethoncourt-Sochaux GUTI 6ème compagnie 
Montbéliard

CSR Bethoncourt-Sochaux

1 chef de la 8ème compagnie - Maîche/chef du CSR Maîche GUTI 8ème compagnie 
Maîche

CSR Maîche

Postes permanents créés à compter du 01/01/2025

Cadre d'emplois 
de conception et 
de direction SPP

Contrôleur général

Colonel hors classe

Cadre d'emplois de conception et de direction SPP

Lieutenant hors 
classe

Lieutenants hors classe

Lieutenant 1ère 
classe

Cadre d'emplois 
des capitaines, 

commandants et 
lieutenants-
colonels SPP

Lieutenant-colonel

Lieutenants-colonels

Commandant

Commandants

Capitaine

Capitaines

Cadre d'emplois des capitaines, commandants et lieutenants-colonels SPP

Page 1 ANNEXE 2 - TEB CASDIS 06/02/2025
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Cadres 
d'emplois

Grades Nombre Postes Temps Groupement Compagnie Service

1 adjoint au chef de la 9ème compagnie - Valdahon/adjoint au chef du CSR 
Valdahon

GUTI
9ème compagnie 

Valdahon
CSR Valdahon

1 chef de la 12ème compagnie - Mont d'Or/chef du CSR Mont d'Or GUTI 12ème compagnie 
Mont d'Or

CSR Mont d'Or

1 adjoint au chef de la 12ème compagnie - Mont d'Or/adjoint au chef du CSR Mont 
d'Or à compter du 01/02/2025

GUTI 12ème compagnie 
Mont d'Or

CSR Mont d'Or

Effectifs 26

1 officier expert (N2) bureau formations tronc commun et activités physiques des SP GSRH formation

1 officier expert (N2) bureau offre de formation et de l'ingénierie pédagogique GSRH formation

1 responsable de l'antenne territoriale formation de Besançon GSRH formation

1 responsable de l'antenne territoriale formation de Montbéliard GSRH formation

1 responsable de l'antenne territoriale formation de Pontarlier GSRH formation

1 officier expert (N2) bureau suivi post-opérationnel et spécialités GSOS  mise en œuvre opérationnelle

6 chefs de salle opérationnelle GSOS CODIS

1 officier expert (N2) prévention GSAR prévention

1 prévisionniste à l'antenne territoriale de Montbéliard GSAR prévision

1 officier expert (N1) bureau parc matériels roulants/adjoint au chef de service GSTL acquisitions parc habillement et matériels  

2 officiers de centre GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon centre

3 officiers de centre GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon est

1 adjoint au chef de la 3ème compagnie - Ornans/adjoint au chef du CSR
Mont d'Or

GUTI 3ème compagnie 
Ornans

1 adjoint au chef de la 5ème compagnie - Isle-sur-le-Doubs/adjoint au chef du CSR 
Isle-sur-le-Doubs

GUTI 5ème compagnie 
Isle-sur-le-Doubs

CSR Isle-sur-le-Doubs

1 officier de centre GUTI 6ème compagnie 
Montbéliard

CSP Montbéliard

1 chef de la 7ème compagnie - Pont-de-Roide/chef du CSR Pont-de-Roide GUTI 7ème compagnie 
Pont-de-Roide

CSR Pont-de-Roide

1 adjoint au chef de la 7ème compagnie - Pont-de-Roide/adjoint au chef du CSR 
Pont-de-Roide

GUTI 7ème compagnie 
Pont-de-Roide

CSR Pont-de-Roide

1 adjoint au chef de la 10ème compagnie - Morteau/adjoint au chef du CSR Morteau GUTI 10ème compagnie 
Morteau

CSR Morteau

1 officiers de la 11ème compagnie - Pontarlier GUTI 11ème compagnie 
Pontarlier

3 officiers de centre GUTI
11ème compagnie 

Pontarlier
CSP Pontarlier

1 mise à disposition ENSOSP
Effectifs 31

Sous-total 62
8 adjoints au chef de salle opérationnelle GSOS CODIS

1 prévisionniste à l'antenne territoriale de Besançon/chef d'agrès tout engin CSP 
Besançon centre

GSAR prévision

1 sous-officier de compagnie GUTI 1ère compagnie 
Saint-Vit

15 sous-officiers de garde CSP Besançon centre GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon centre

14 chefs d'agrès tout engin CSP Besançon centre GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon centre

17 sous-officiers de garde CSP Besançon est GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon est

6 chefs d'agrès tout engin CSP Besançon est GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon est

2 sous-officiers de compagnie GUTI
4ème compagnie 
Baume-les-Dames

1 sous-officier de compagnie GUTI 5ème compagnie 
Isle-sur-le-Doubs

15 sous-officiers de garde CSP Montbéliard GUTI 6ème compagnie 
Montbéliard

CSP Montbéliard

8 chefs d'agrès tout engin CSP Montbéliard GUTI 6ème compagnie 
Montbéliard

CSP Montbéliard

5 sous-officiers de garde CSR Audincourt-Valentigney GUTI 6ème compagnie 
Montbéliard

CSR Audincourt-Valentigney

2 sous-officiers de garde CSR Bethoncourt-Sochaux GUTI 6ème compagnie 
Montbéliard

CSR Bethoncourt-Sochaux

1 sous-officier de compagnie GUTI
7ème compagnie 

Pont-de-Roide

2 sous-officiers de compagnie GUTI 8ème compagnie 
Maîche

2 sous-officiers de compagnie GUTI 9ème compagnie 
Valdahon

3 sous-officiers de compagnie GUTI 10ème compagnie 
Morteau

11 sous-officiers de garde CSP Pontarlier GUTI 11ème compagnie 
Pontarlier

CSP Pontarlier

9 chef d'agrès tout engin CSP Pontarlier GUTI 11ème compagnie 
Pontarlier

CSP Pontarlier

1 mise à disposition ENSOSP
Effectifs 124

18 adjoints au chef de salle opérationnelle GSOS CODIS

19 chefs d'agrès un engin une équipe CSP Besançon centre GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon centre

14 chefs d'agrès un engin une équipe CSP Besançon est GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon est

14 chefs d'agrès un engin une équipe CSP Montbéliard GUTI 6ème compagnie 
Montbéliard

CSP Montbéliard

3 chefs d'agrès un engin une équipe CSR Audincourt-Valentigney GUTI 6ème compagnie 
Montbéliard

CSR Audincourt-Valentigney

14 chefs d'agrès un engin une équipe CSP Pontarlier à compter du 01/02/2025 GUTI 11ème compagnie 
Pontarlier

CSP Pontarlier

Effectifs 82

Sous-total 206
3 chefs opérateurs de salle opérationnelle GSOS CODIS

1 gestionnaire habillement/chef d'équipe CSP Besançon centre ? GSTL maintenance et contrôle

29 chefs d'équipe CSP Besançon centre à compter du 01/04/2025 GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon centre

7 chefs d'équipe CSP Besançon est à compter du 01/03/2025 GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon est

14 chefs d'équipe CSP Montbéliard à compter du 01/05/2025 GUTI 6ème compagnie 
Montbéliard

CSP Montbéliard

1 chef d'équipe CSR Audincourt-Valentigney GUTI 6ème compagnie 
Montbéliard

CSR Audincourt-Valentigney

8 chefs d'équipe CSP Pontarlier à compter du 01/03/2025 GUTI 11ème compagnie 
Pontarlier

CSP Pontarlier

Effectifs 63

12 équipiers ou chefs d'équipe CSP Besançon centre à compter du 01/04/2025 GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon centre

11 équipiers ou chefs d'équipe CSP Besançon est à compter du 01/03/2025 GUTI 2ème compagnie 
Besançon

CSP Besançon est

16 équipiers ou chefs d'équipe CSP Montbéliard à compter du 01/05/2025 GUTI 6ème compagnie 
Montbéliard

CSP Montbéliard

5 équipiers à compter du 01/03/2025 GUTI

Lieutenants 1ère classe

Lieutenant 2ème 

classe

Lieutenants 2ème classe

Cadre d'emplois des lieutenants SPP

Cadre d'emplois 
des sapeurs et 
caporaux SPP

Caporal-chef

Caporaux-chefs

Caporal
Sapeur 

Cadre d'emplois 
des sous-officiers 

SPP

Adjudant

Adjudants

Sergent

Sergents

Cadre d'emplois des sous-officiers SPP
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Cadres 
d'emplois

Grades Nombre Postes Temps Groupement Compagnie Service

Effectifs 44

Sous-total 107

413
Médecin classe 
exceptionnelle

1 médecin chef SDS

1 médecin-chef adjoint SDS

1 médecin à compter du 01/02/2025 SDS

Effectifs 3
Pharmacien hors 

classe 
1 pharmacien chef SDS pharmacie à usage intérieur

Effectifs 1

Sous-total 4
Cadre de santé 1 cadre de santé de chefferie SDS

Effectifs 1

Sous-total 1
1 infirmier de l'antenne territoriale SDS de Besançon SDS

1 infirmier de l'antenne territoriale SDS de Montbéliard SDS

1 infirmier de l'antenne territoriale SDS de Pontarlier SDS

Effectifs 3

Sous-total 3

8
1 chef du groupement des services administratifs et financiers GSAF

1 chef du service juridique GSAF juridique

1 chef du service achat et marchés publics GSAF achats et marchés publics

1 chef du service pilotage des projets structurants des ressources humaines GSRH pilotage des projets structurants des 
ressources humaines

Effectifs 4
1 chef du service communication direction groupement des services du cabinet

1 chef du service administration générale GSAF administration générale

1 chef du service finances/adjoint au chef de groupement GSAF finances

1 chef du service de gestion des ressources humaines/adjoint au chef de 
groupement

GSRH gestion des ressources humaines

1 chef du bureau gestion carrière-paie des SPP/PATS/adjoint au chef de service GSRH gestion des ressources humaines

Effectifs 5

Sous-total 9
1 chef du bureau finances/adjoint au chef de service GSAF finances

1 expert marchés publics/adjoint au chef de service GSAF achats et marchés publics

1 expert marchés publics GSAF achats et marchés publics

1 chef du bureau gestion et contrôle des compétences GSRH formation

1 chef du bureau gestion des effectifs, du temps de travail et de la protection sociale GSRH gestion des ressources humaines

Effectifs 5
1 chef du bureau de la direction générale et de l'assemblée direction groupement des services du cabinet

1 adjoint au chef du service administration générale GSAF administration générale

1 chef du bureau formation des PATS et gestion des formations extérieures GSRH formation

1 gestionnaire carrière-paie des SPP/PATS GSRH gestion des ressources humaines

2 gestionnaires RH en charge de la protection sociale GSRH gestion des ressources humaines

1 chef du bureau gestion carrière-indemnisation des SPV GSRH développement du volontariat

1 gestionnaire des SPV GSRH développement du volontariat

1 chef du bureau contrats et conventions GSTL immobilier

1 chef du bureau soutien administratif - Besançon GUTI

1 chef du bureau soutien administratif - Montbéliard GUTI

1 chef du bureau soutien administratif - Pontarlier GUTI

Effectifs 12
1 adjoint au chef du service communication direction groupement des services du cabinet

1 secrétaire-coordinateur SSSM (équivalent gestionnaire) SDS

1 juriste GSRH GSRH

3 gestionnaire carrière-paie des SPP/PATS GSRH gestion des ressources humaines

1 gestionnaire RH GSRH gestion des ressources humaines

Effectifs 7

Sous-total 24
1 secrétaire-assistant de gestion de l'antenne territoriale SDS - Besançon SDS

1 secrétaire-assistant de gestion GSAF GSAF

1 gestionnaire financier et comptable GSAF finances

2 secrétaires-assistants de gestion GSAF/agents d'accueil direction GSAF administration générale

1 gestionnaire RH GSRH gestion des ressources humaines

1 gestionnaire des SPV GSRH développement du volontariat

1 gestionnaire formation GSRH formation

1 secrétaire-assistant de gestion GSSI GSSI

2 secrétaires-assistants de gestion GSAR GSAR

3 secrétaires-assistants de gestion GSTL GSTL

2 secrétaire-assistant de gestion du bureau soutien administratif - Besançon GUTI

4 secrétaires-assistants de gestion du bureau soutien administratif - Montbéliard GUTI

Effectifs 20
1 contrôleur de gestion-évaluation (équivalent chef de bureau) direction groupement des services du cabinet

1 assistant de direction direction groupement des services du cabinet

1 assistant de gestion financière GSAF finances

1 secrétaire-assistant de gestion GSRH GSRH

1 secrétaire-assistant de gestion du bureau soutien administratif - Besançon GUTI

1 secrétaire-assistant de gestion mise à disposition du COS
Effectifs 6

1 secrétaire-assistant de gestion direction direction groupement des services du cabinet

1 secrétaire-assistant de gestion de l'antenne territoriale SDS - Montbéliard SDS

0,7 secrétaire-assistant de gestion de l'antenne territoriale SDS - Pontarlier TNC SDS

1 gestionnaire financier et comptable GSAF finances

1 secrétaire-assistant de gestion GSRH GSRH

1 secrétaire-assistant de gestion GSOS GSOS

1 secrétaire-assistant de gestion GSAR GSAR

0,5 secrétaire-assistant de gestion du bureau soutien administratif - Besançon TNC GUTI

2 secrétaires-assistants de gestion du bureau soutien administratif - Pontarlier GUTI

0,8 secrétaire-assistant de gestion du bureau soutien administratif - Pontarlier TNC GUTI

Effectifs 10

Sous-total 36

Caporaux /Sapeurs

Cadre d'emplois des sapeurs et caporaux

Cadre d'emplois 
des cadres de 

santé SPP
Cadres de santé

Cadre d'emplois des cadres de santé SPP

Cadre d'emplois 
des infirmiers 

SPP

Infirmier hors 
classe

Infirmiers hors classe

Cadre d'emplois des infirmiers SPP

TOTAL Filière SPP (hors SSSM)

Cadre d'emplois 
des médecins et 
pharmaciens SPP

Médecin hors 
classe 

Médecins

Pharmaciens

Cadre d'emplois des médecins et pharmaciens SPP

Cadre d'emplois 
des rédacteurs 

territoriaux

rédacteur principal 
1ère classe

Rédacteurs principaux 1ère classe

rédacteur principal 
2ème classe

Rédacteurs principaux 2ème classe

rédacteur

Rédacteurs

Cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux

TOTAL Filière SPP (SSSM)

attaché principal

Attachés principaux

attaché

Attachés

Cadre d'emplois des attachés territoriaux

Cadre d'emplois 
des adjoints 

administratifs

adjoint 
administratif 
principal 1ère 

classe

Adjoints administratifs principaux 1ère classe

adjoint 
administratif 

principal 2ème 
classe

Adjoints administratifs principaux 2ème classe

adjoint 
administratif

Adjoints administratifs

Cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS

Cadres 
d'emplois

Grades Nombre Postes Temps Groupement Compagnie Service

69
1 chef du service systèmes d'information et réseaux/adjoint au chef de groupement GSSI systèmes d'information et réseaux

1 chef du service immobilier GSTL immobilier

Effectifs 2

1 chargé de mission NexSIS/RRF/responsable de la sécurité des systèmes 
d'information

GSSI

1 chef du bureau conduite d'opérations-plan pluriannuel d'investissement GSTL immobilier

Effectifs 2

Sous-total 4
1 chef du service des systèmes d'information géographique GSSI systèmes d'information géographique

1 technicien des systèmes d'information géographique/adjoint au chef de service GSSI systèmes d'information géographique

1 chef du bureau petits matériels GSTL acquisitions parc habillement et matériel 

1 chef du bureau 2 maintenance maîtrise d'œuvre et petites opérations 
d'investissement

GSTL immobilier

Effectifs 4
1 chef du bureau atelier télécom/adjoint au chef de service GSSI systèmes d'information et réseaux

1 chef du bureau base de données GSSI systèmes d'information et réseaux

1 chef du bureau exploitation GSSI systèmes d'information et réseaux

1 technicien des systèmes d'exploitation GSSI systèmes d'information et réseaux

1 technicien base de données GSSI systèmes d'information et réseaux

1 technicien des réseaux télécoms GSSI systèmes d'information et réseaux

1 coordonnateur logisitique GSTL maintenance et contrôles

Effectifs 7
1 technicien des systèmes d'exploitation GSSI systèmes d'information et réseaux

1 chef de la plate-forme logistique départementale/adjoint au chef de service GSTL maintenance et contrôles

1 chef de l'atelier départemental (et antennes territoriales) GSTL maintenance et contrôles 

1 chef du bureau 1 maintenance maîtrise d'œuvre et petites opérations 
d'investissement

GSTL immobilier

Effectifs 4

Sous-total 15
1 chef du bureau gestion des sinistres automobiles GSTL acquisitions parc habillement et matériel

1 contrôleur EPI/adjoint au chef de la plate-forme logistique GSTL maintenance et contrôles 

1 magasinier/contrôleur plate-forme logistique GSTL maintenance et contrôles 

1 mécanicien atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 mécanicien atelier départemental - Pontarlier GSTL maintenance et contrôles 

1 logisticien GSTL maintenance et contrôles

Effectifs 6
1 logisticien SDS pharmacie à usage intérieur

1 assistant de gestion formation GSRH formation

1 mécanicien atelier départemental/adjoint au chef de l'atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 mécanicien atelier départemental - Montbéliard GSTL maintenance et contrôles 

Effectifs 4

Sous-total 10
adjoint technique 
principal 2ème 

classe
1 agent d'entretien CSP Montbéliard GUTI CSP Montbéliard

Effectifs 1
0,5 agent polyvalent TNC direction

3 logisticiens GSTL maintenance et contrôles

3 mécaniciens atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

1 mécanicien atelier départemental - Besançon GSTL maintenance et contrôles 

1 magasinier atelier départemental GSTL maintenance et contrôles 

2 magasiniers/contrôleurs plate-forme logistique GSTL maintenance et contrôles 

Effectifs 10,5

Sous-total 11,5

40,5

530,5

Total Filière administrative

Ingénieur principal

Ingénieurs principaux

ingénieur

Ingénieurs

Cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux

Cadre d'emplois 
des agents de 

maîtrise 
territoriaux

agent maîtrise 
principal

Agents maîtrise principaux

agent maîtrise

Agents maîtrise

Cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux

Cadre d'emplois 
des techniciens 

territoriaux

technicien principal 
1ère classe

Techniciens principaux 1ère classe

technicien principal 
2ème classe

Techniciens principaux 2ème classe

technicien

Techniciens

Cadre d'emplois des techniciens territoriaux

TOTAL GENERAL

Cadre d'emplois 
des adjoints 
techniques 
territoriaux

Adjoint technique principal 2ème classe

adjoint
technique

Adjoint technique

Cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux

Total Filière technique
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS n°02 - CASDIS du 07/02/2025 – Page 1 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

EVOLUTION ORGANISATIONNELLE DU CODIS 

Sur convocation envoyée le jeudi 09 janvier 2025, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours s'est réuni le vendredi 07 février 2025 à 10h00, au siège du service départemental 
d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, sous la présidence de Madame 
Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 14 membres présents, le conseil d’administration peut 
valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, M. Jean-Luc GUYON (visioconférence), M. Thierry 
VERNIER (visioconférence), Mme Florence ROGEBOZ (visioconférence), Mme Marie-Paule 
BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël KRUCIEN, 
M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice
TAILLARD, M. Patrick GENRE (visioconférence). 

Membres avec voix consultative 

 Mme la Médecin de classe exceptionnelle Laure-Estelle PILLER, M. le Commandant Arnault 
ANGONIN, Mme la Sergente-cheffe Fanny BOURDIN (visioconférence), M. le Lieutenant 
Dominique MARTIN, Mme la Lieutenante Fanny GRISON, M. le Lieutenant-colonel Frédéric 
BRINGOUT. 

Membre de droit  

 Mme Saadia TAMELIKECHT, directrice de cabinet, représentant M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, Mme Béatrix LOIZON, Mme Valérie MAILLARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme 
Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, M. Joël VERNIER, Mme 
Sophie RADREAU, M. Cédric BOLE, M. Jean-Luc PAUTHIER, M. Philippe MARECHAL, M. Jean-
Claude GRENIER, M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Lieutenant Christophe 
SPARAPAN, M. le Lieutenant Mickaël BEY, M. l’Adjudant-chef Sébastien MATHIEU, M. l’Adjudant-
chef Jean-Michel TOURMAN, M. Didier MOREAU. 
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ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le 
Commandant Charles CLAUDET, M. le Commandant Sébastien FREIDIG, M. le Commandant 
Christophe ONILLON, Mme Sylvie CONTET, Mme Céline PETITJEAN, Mme Séverine BONNET, 
Mme Géraldine HINZ. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de février 2025. 
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EVOLUTION ORGANISATIONNELLE DU CODIS 

En 2019, en lien avec la restructuration des locaux du centre opérationnel départemental d’incendie et de 
secours (CODIS), la réforme de la chaîne de commandement modifiait l’organisation du CODIS en ciblant 
la fonction Chef de Salle Opérationnelle (CSO) sur le cadre d’emplois des lieutenants et en initiant une 
période transitoire afin de se mettre en conformité. Durant cette période, afin de faciliter la compréhension 
de la nouvelle organisation sans faire d’amalgame avec l’ancienne, les adjoints au chef de salle ont été 
dénommés « chefs opérateurs ». 

Depuis le 1er janvier 2024, les sept CSO en poste appartiennent tous au cadre d’emplois des lieutenants. 
Ainsi, l’amalgame n’étant plus possible, il est proposé d’attribuer, de nouveau, aux adjoints CSO 
l’appellation « adjoint au chef de salle », conformément à l’emploi occupé. 

En complément de cette réforme, un système de garde en centre de secours principal (CSP) des 
opérateurs et chefs opérateurs du CODIS sur la base d’1/5ème de leur temps de travail est expérimenté 
depuis la fin 2018 afin de leur permettre de garder une activité opérationnelle sur le terrain (système dit du 
« 80% - 20% »). 
Cela permet ainsi aux agents de ne pas perdre leur technicité opérationnelle en pratique et cela facilite par 
ailleurs leur retour en centre d’incendie et de secours (CIS) à l’issue de leur affectation au CODIS. 

Après cinq ans, ce système donne entière satisfaction et se doit d’être pérennisé en intégrant les principes 
suivants : 

- obligation aux opérateurs et chefs opérateurs sous réserve d’aptitude médicale de prendre part 
au dispositif de garde en CSP ; 

- gardes de 12 heures de jour dans les CSP selon les besoins du service (taux d’indisponibilité 
opérationnelle) du lundi au vendredi et un samedi tous les 15 jours en lieu et place d’un jour de 
semaine en alterné dans les deux structures hors période du 15 juillet au 15 août ; 

- participation des agents du CODIS aux Formations de Maintien des Acquis et aux Indicateurs de 
Condition Physique des CSP ; 

- intégration de l’agent dans le dispositif dans l’année qui suit son arrivée au CODIS et à minima 
neuf mois après ; 

- l’agent à temps partiel ou membre du pool formateur ne peut pas intégrer ce dispositif en raison 
du temps d’indisponibilité opérationnelle généré. 

La pérennisation de ce dispositif nécessite également de revoir deux points particuliers : 
- Effectif-cible des adjoints au CSO : il est actuellement fixé à sept. Cet effectif a été calculé sans 

tenir compte du « 80/20 » et est insuffisant pour tenir l’effectif de garde opérationnelle (EGO) de 
la fonction. Il faudrait passer l’effectif cible des adjoints au CSO à neuf, ce qui a pour effet 
d’augmenter de deux le nombre d’adjudant et de diminuer d’autant celui de sergent au CODIS. 

- Régime indemnitaire des sous-officiers : à ce jour, tous les sous-officiers du CODIS bénéficient 
d’un régime indemnitaire d’adjoint au chef de salle correspondant à une prime de responsabilité 
au taux de 14,5%. Cette prime avait été mise en place avant le « 80% - 20% » afin de rendre 
attractifs les postes au sein du CODIS. Le fait de faire du « 80% - 20% » permet aux sous-
officiers chefs opérateurs de bénéficier d’une prime de responsabilité de chef d’agrès une équipe 
au taux de 13%. 

Afin de mettre en adéquation la prime de responsabilité avec les fonctions réellement occupées et de 
rétablir l’équité avec le fonctionnement dans les CSP (dissociation de la fonction de sous-officier de garde 
et de chef d’agrès tout engin), il est proposé que la prime d’adjoint au CSO soit versée uniquement aux 
agents occupant la fonction et que la prime de chef d’agrès (tout engin ou une équipe selon le grade) le 
soit pour les autres sous-officiers du CODIS dès lors qu’ils assurent des gardes en CSP au titre du « 80% - 
20% ». 
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Pour les agents actuellement en poste bénéficiant d’une prime de responsabilité à 14,5% et devant être 
requalifiés sous une prime à 13%, un maintien de leur régime indemnitaire sous forme de complément 
indemnitaire sera mis en place tant que la prime de responsabilité reste inférieure durant leur affectation 
au CODIS. 

Ces évolutions organisationnelles et indemnitaires seront effectives dès le 1er mars 2025. 

Les membres du comité social territorial et ceux de la commission administrative et technique des services 
d’incendie et de secours ont émis un avis favorable, à l’unanimité, sur ce dossier le 28 janvier 2025. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, adoptent les évolutions 
organisationnelles proposées au sein du CODIS. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 10/02/2025
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

EVOLUTION DU REGLEMENT INTERIEUR 

Sur convocation envoyée le jeudi 09 janvier 2025, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours s'est réuni le vendredi 07 février 2025 à 10h00, au siège du service départemental 
d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, sous la présidence de Madame 
Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 14 membres présents, le conseil d’administration peut 
valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, M. Jean-Luc GUYON (visioconférence), M. Thierry 
VERNIER (visioconférence), Mme Florence ROGEBOZ (visioconférence), Mme Marie-Paule 
BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël KRUCIEN, 
M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice
TAILLARD, M. Patrick GENRE (visioconférence). 

Membres avec voix consultative 

 Mme la Médecin de classe exceptionnelle Laure-Estelle PILLER, M. le Commandant Arnault 
ANGONIN, Mme la Sergente-cheffe Fanny BOURDIN (visioconférence), M. le Lieutenant 
Dominique MARTIN, Mme la Lieutenante Fanny GRISON, M. le Lieutenant-colonel Frédéric 
BRINGOUT. 

Membre de droit  

 Mme Saadia TAMELIKECHT, directrice de cabinet, représentant M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, Mme Béatrix LOIZON, Mme Valérie MAILLARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme 
Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, M. Joël VERNIER, Mme 
Sophie RADREAU, M. Cédric BOLE, M. Jean-Luc PAUTHIER, M. Philippe MARECHAL, M. Jean-
Claude GRENIER, M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Lieutenant Christophe 
SPARAPAN, M. le Lieutenant Mickaël BEY, M. l’Adjudant-chef Sébastien MATHIEU, M. l’Adjudant-
chef Jean-Michel TOURMAN, M. Didier MOREAU. 
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ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le 
Commandant Charles CLAUDET, M. le Commandant Sébastien FREIDIG, Mme Sylvie CONTET, 
Mme Céline PETITJEAN, Mme Séverine BONNET, Mme Géraldine HINZ. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de février 2025. 
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EVOLUTION DU REGLEMENT INTERIEUR 

1. Modification du tableau des emplois budgétaires

 Annexe 3 : Tableau des emplois budgétaires

Le tableau des emplois budgétaires consolidé au 07 février 2025 est reproduit en annexe 3 du règlement 
intérieur. Cette évolution résulte de la modification du tableau des emplois budgétaires soumise à 
délibération du conseil d’administration à la même séance. 

Il convient de modifier en conséquence l’annexe 3 conformément aux documents joints au présent rapport. 

2. Modification de l’organigramme du groupement des services des systèmes d’information
(GSSI) 

 Annexe 2 : Organigramme-type et grades-cibles

Lors du CASDIS du 17 octobre 2024, il a été acté la mise en place d’un fonctionnement en mode projet afin 
de s’assurer de l’évolution et de l’avancée, au sein du SDIS 25, de la réforme du système de gestion des 
appels/système de gestion opérationnelle NexSIS et du réseau de télécommunication opérationnelle RRF 
(Réseau Radio du Futur). 

Pour mener à bien ce projet d’envergure, un poste supplémentaire de chargé de mission a été créé afin de 
garantir la réussite de cette réforme en dédiant une équipe projet composée de 2 chargés de missions 
affectés au GSSI.  

Il convient de modifier, pour la durée du projet, l’organigramme-type de l’annexe 2 pour le GSSI afin 
d’identifier ces 2 chargés de mission. 

3. Politique de formation

 Annexe 13.5 : Modalités pratiques des formations

L’annexe doit être modifiée pour mettre en adéquation les volumes horaires annuels des formations de 
maintien et de perfectionnement des acquis (FMPA) des sapeurs-pompiers volontaires (d’équipier à chef de 
groupe) avec les obligations de services mentionnés à l’annexe 15 du règlement intérieur. 
Ceux-ci sont de 40h minimum pour l’ensemble des centres de secours et de 60h maximum pour les centres 
de secours principaux (CSP) et centres de secours renforcés (CSR). 

D’autre part, plusieurs corrections doivent être apportées pour intégrer les évolutions liées à la 
réorganisation et la mise à jour des référentiels de formation. 

Il est proposé de modifier l’annexe 13.5 conformément aux documents joints au présent rapport. 

4. Régime indemnitaire

 Annexe 39 : Régime indemnitaire des SPP et PATS

Le poste d’adjoint au chef du CODIS est référencé comme un poste d’adjoint au chef de service. Or le 
CODIS est l’équivalent d’un CSP tant en terme fonctionnel qu’en terme de régime indemnitaire attribué. 
Il est donc proposé d’octroyer le même régime indemnitaire à l’adjoint au chef du CODIS que celui des 
adjoints aux chefs CSP. 
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L’annexe 39 en sa partie 6.1 et 6.6 est modifiée afin de faire apparaître la fonction d’adjoint au chef du 
CODIS. 

5. Procédé de gestion des agents ayant un comportement inadapté sur le lieu de travail

A la suite de situations particulières rencontrées dernièrement au sein du SDIS 25, confrontant des 
responsables hiérarchiques à des agents manifestant des comportements incompatibles avec leur activité de 
travail, le 
SDIS 25 souhaite mettre en place une procédure interne de gestion et de dépistage des comportements 
inadaptés sur le lieu de travail.  
En ce sens, un travail collaboratif et pluridisciplinaire a été réalisé avec la sous-direction santé, le service 
santé sécurité et qualité de vie en service et le groupement des services RH afin d’élaborer un règlement 
interne de gestion de ces situations.  
Il est, par conséquent, proposé d’intégrer au présent règlement intérieur ce procédé interne mentionnant  
notamment la possibilité de réaliser des contrôles salivaires pour les drogues et des dépistages d’alcoolémie 
via un éthylotest et/ou une prise de sang tout en déterminant les conditions de réalisation. 

Aussi, il est proposé de modifier en conséquence le règlement intérieur et de créer une annexe 44 intitulée 
« Règlement interne de gestion des comportements inadaptés au sein du SDIS du Doubs ». 

Les membres du comité social territorial et ceux de la commission administrative et technique des services 
d’incendie et de secours ont émis un avis favorable, à l’unanimité, sur ce dossier le 28 janvier 2025. 

Les membres du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires ont émis un avis 
favorable, à l’unanimité, sur ce dossier le 29 janvier 2025. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, approuvent l’ensemble des 
modifications proposées. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 10/02/2025
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT  
VEHICULES ET ASSIMILES 

AUTORISATION DE PROGRAMME – CREDITS DE 
PAIEMENT 

Sur convocation envoyée le jeudi 09 janvier 2025, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours s'est réuni le vendredi 07 février 2025 à 10h00, au siège du service départemental 
d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, sous la présidence de Madame 
Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 14 membres présents, le conseil d’administration peut 
valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, M. Jean-Luc GUYON (visioconférence), M. Thierry 
VERNIER (visioconférence), Mme Florence ROGEBOZ (visioconférence), Mme Marie-Paule 
BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël KRUCIEN, 
M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice 
TAILLARD, M. Patrick GENRE (visioconférence). 

Membres avec voix consultative 

 Mme la Médecin de classe exceptionnelle Laure-Estelle PILLER, M. le Commandant Arnault 
ANGONIN, Mme la Sergente-cheffe Fanny BOURDIN (visioconférence), M. le Lieutenant 
Dominique MARTIN, Mme la Lieutenante Fanny GRISON, M. le Lieutenant-colonel Frédéric 
BRINGOUT. 

Membre de droit  

 Mme Saadia TAMELIKECHT, directrice de cabinet, représentant M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, Mme Béatrix LOIZON, Mme Valérie MAILLARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme 
Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, M. Joël VERNIER, Mme 
Sophie RADREAU, M. Cédric BOLE, M. Jean-Luc PAUTHIER, M. Philippe MARECHAL, M. Jean-
Claude GRENIER, M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Lieutenant Christophe 
SPARAPAN, M. le Lieutenant Mickaël BEY, M. l’Adjudant-chef Sébastien MATHIEU, M. l’Adjudant-
chef Jean-Michel TOURMAN, M. Didier MOREAU. 
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ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le 
Commandant Charles CLAUDET, M. le Commandant Sébastien FREIDIG, Mme Sylvie CONTET, 
Mme Céline PETITJEAN, Mme Séverine BONNET, Mme Géraldine HINZ. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de février 2025. 
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PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT  
VEHICULES ET ASSIMILES 

AUTORISATION DE PROGRAMME – CREDITS DE PAIEMENT 

Le SDIS 25 dispose d’un parc de 640 véhicules et engins opérationnels (sans les remorques et engins de 
réserve), ce qui permet d’être en adéquation avec les objectifs de couverture opérationnelle fixés par le 
schéma départemental d’analyse et de couverture des risques (SDACR) et le règlement opérationnel (RO). 
Cette flotte nécessite un renouvellement régulier afin d’être dans un état mécanique conforme aux 
exigences réglementaires lui permettant d’être pleinement opérationnelle. 

1. Acquisitions réalisées en 2024

Le montant des crédits de paiement votés au titre de l’année 2024 (après la décision modificative) s’élevait 
à 3 326 882 €. 
Malgré les délais de livraison allant jusqu’à 24 mois et l’augmentation conséquente des tarifs d’achat, 
l’ensemble des acquisitions prévues pour l’année 2024 a été réalisé et s’est chiffré à 3 293 708,53 €, soit 
33 173,47 € de moins que l’enveloppe de crédits de paiement allouée.  

De plus, il ne subsiste aucun reste à réaliser concernant les acquisitions de 2024 qui 
viendraient s’incrémenter aux crédits de paiement prévus pour 2025. 

2. Acquisitions prévues en 2025

Lors de sa séance du 17 octobre 2024, le conseil d’administration a adopté un plan pluriannuel 
d’investissement (PPI) véhicules et assimilés 2024-2028 dont les crédits de paiement se sont chiffrés à 
19 284 632 € sur la période et à 3 929 308 € pour l’année 2025. Le détail des acquisitions 
programmées pour 2025 est le suivant : 

Engins Nombre Tarif TTC estimé (en AP) Observations 
VSAV 7 980 000 € / 
FPT 2 762 200 € /
EPC 1 885 800 € / 
CCFM 1 322 472 € Selon pacte capacitaire 
CCFS 1 457 000 € Selon pacte capacitaire 
MPR 2 96 800 € /
VTU (châssis + équipement) 2 152 805 € / 
VLCG (châssis) 1 23 541 € / 
VLSM (châssis) 1 23 541 € /
Motomarine (rescue runner) 1 65 000 € Selon pacte capacitaire 
VLHR 1 65 045 € Selon pacte capacitaire 
VLU 6 161 094 € / 
VTP 1 53 560 € /
VL 6 116 204 € / 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent 
favorablement sur ce dossier et adoptent le montant des crédits de paiement 2025 à hauteur de 
3 929 308 €. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 10/02/2025
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

PLAN IMMOBILIER 1 : 
ETAT D’AVANCEMENT TECHNIQUE ET FINANCIER 

Sur convocation envoyée le jeudi 09 janvier 2025, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours s'est réuni le vendredi 07 février 2025 à 10h00, au siège du service départemental 
d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, sous la présidence de Madame 
Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 14 membres présents, le conseil d’administration peut 
valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, M. Jean-Luc GUYON (visioconférence), M. Thierry 
VERNIER (visioconférence), Mme Florence ROGEBOZ (visioconférence), Mme Marie-Paule 
BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël KRUCIEN, 
M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice 
TAILLARD, M. Patrick GENRE (visioconférence). 

Membres avec voix consultative 

 Mme la Médecin de classe exceptionnelle Laure-Estelle PILLER, M. le Commandant Arnault 
ANGONIN, Mme la Sergente-cheffe Fanny BOURDIN (visioconférence), M. le Lieutenant 
Dominique MARTIN, Mme la Lieutenante Fanny GRISON, M. le Lieutenant-colonel Frédéric 
BRINGOUT. 

Membre de droit  

 Mme Saadia TAMELIKECHT, directrice de cabinet, représentant M. le Préfet. 

Le payeur départemental

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, Mme Béatrix LOIZON, Mme Valérie MAILLARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme
Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, M. Joël VERNIER, Mme 
Sophie RADREAU, M. Cédric BOLE, M. Jean-Luc PAUTHIER, M. Philippe MARECHAL, M. Jean-
Claude GRENIER, M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Lieutenant Christophe 
SPARAPAN, M. le Lieutenant Mickaël BEY, M. l’Adjudant-chef Sébastien MATHIEU, M. l’Adjudant-
chef Jean-Michel TOURMAN, M. Didier MOREAU. 
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ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le 
Commandant Charles CLAUDET, M. le Commandant Sébastien FREIDIG, Mme Sylvie CONTET, 
Mme Céline PETITJEAN, Mme Séverine BONNET, Mme Géraldine HINZ. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de février 2025. 
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PLAN IMMOBILIER 1 : 
ETAT D’AVANCEMENT TECHNIQUE ET FINANCIER 

Depuis 2003, date de la première délibération relative au plan pluriannuel de construction-restructuration 
de centres d’incendie et de secours, le conseil d’administration a été conduit à délibérer à plusieurs reprises 
pour compléter ou amender le périmètre de cette politique ambitieuse, engager les opérations inscrites et 
planifier les crédits de paiement à mettre en place. 

1 – Mise en œuvre du plan immobilier 1 

Sur les 40 opérations inscrites au programme : 
- 32 opérations sont livrées, dont Gilley en 2024 ; 
- 5 opérations sont engagées : 

 4 sont en travaux (Saint-Hippolyte, Frasne, Plateau de Blamont et Lavans-Vuillafans),
 1 est entré en phase travaux au cours de l’année 2024 (Marais du Drugeon) ;

- 2 vont débuter en 2025 : engagement des études pour le plateau technique de formation aux 
feux réels et pour la 6ème compagnie (Montbéliard) ; 

- La réalisation effective de Verrières-de-Joux reste à arbitrer au regard de l’activité opérationnelle 
de ce centre d’incendie et de secours (CIS), de la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires 
(SPV) et des besoins actualisés de la couverture du secteur. 

2 – Détail des opérations en cours et perspectives 2025 

- Saint-Hippolyte : 
Les travaux se poursuivent conformément au programme. Le bâtiment est hors d’eau hors d’air, 
les cloisons sont montées, l’électricité réalisée. 
La livraison de la caserne est prévue à l’été 2025. 
L’inscription de 1 010 000 € en crédits de paiement au budget 2025 est nécessaire pour la 
réalisation de cette opération. 

- Frasne : 
Les travaux se poursuivent conformément au programme. L’extension est réalisée, le bâtiment 
est hors d’eau hors d’air, les cloisons sont montées, l’électricité réalisée, la chaudière granulés va 
être installée fin janvier 2025. 
La livraison de la caserne est prévue à l’été 2025. 
L’inscription de 687 000 € en crédits de paiement au budget 2025 est nécessaire pour la 
réalisation de cette opération. 

- Plateau de Blamont : 
Les travaux se poursuivent conformément au programme. Le gros œuvre est en cours de finition 
avec le montage de la charpente réalisée fin 2024. 
La livraison de la caserne est prévue à l’automne 2025. 
L’inscription de 637 294 € en crédits de paiement au budget 2025 est nécessaire pour la 
réalisation de cette opération.  

- Lavans Vuillafans : 
Les travaux se poursuivent conformément au programme. L’extension est réalisée, le bâtiment 
est hors d’eau hors d’air. 
La livraison de la caserne est prévue à l’été 2025. 
L’inscription de 532 246 € en crédits de paiement au budget 2025 est nécessaire pour la 
réalisation de cette opération.  
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- Marais du Drugeon : 
Les études se poursuivent conformément au programme et l’avant projet sommaire (APS) est 
réalisé. Les travaux devraient débuter à l’automne 2025. 
L’inscription de 190 500 € en crédits de paiement au budget 2025 est nécessaire pour la 
réalisation de cette opération.  

- Plateau technique de formation aux feux réels : 
Suite à l’acquisition du terrain jouxtant la plateforme logistique de Mamirolle en 2024, l’année 
2025 pourra être consacrée à la définition du projet pour aboutir à un programme afin de 
débuter l’opération en 2026. Des études de sols et relevés topographiques seront cependant 
réalisés en 2025 d’où l’inscription de 5 000 € en crédits de paiements. 

- L’ex siège du groupement Est devenu celui de la 6ème compagnie : 
Le projet nécessite une étude globale de définition des besoins pour le déménagement du siège 
de la compagnie de Montbéliard sur le site du CSP. Des options avaient été envisagées, mais 
suite aux déperditions énergétiques du centre il est nécessaire de travailler un programme global 
avec une redéfinition de l’utilisation des espaces du CSP de Montbéliard pour optimiser le site au 
regard de la consommation énergétique. Pour cela, une étude d’assistance à maitrise d’usage 
doit être réalisée pour co-construire un programme d’opération répondant aux attentes de 
chacune des parties et sobre énergétiquement. 
L’inscription de 32 000 € en crédits de paiements est nécessaire pour la réalisation de cette 
opération. 

Des crédits de paiements doivent être inscrits en 2025 pour la finalisation d’opérations déjà réceptionnées 
:  1 300 € pour régler les études du CPIR de Val d’Usiers, 3 600 € pour celles du CPI de Chapelle des 
bois et  38 700 € pour les derniers ajustements au sein du CS de Gilley. 

3 - Autorisations de programme (AP) et autorisations d’engagement (AE) 2025 

Les autorisations de programme et d’engagement pour l’année 2025 sont conformes à ce qui a été 
précédemment voté pour la mise en œuvre du plan pluriannuel immobilier 1. 

4- Crédits de paiement 2025 

3 137 840 € sont nécessaires en crédits de paiement afin de financer les autorisations de programme et 
d’engagement ouvertes soit : 

- ........................................... 3 118 600 € en crédits de paiement pour les autorisations de 
programme détaillées ci-dessus ; 

- ........................................... 19 240 € pour les autorisations d’engagement. 
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5 - Bilan financier du plan immobilier 1 

Le tableau ci-dessous résume l’avancement financier du plan immobilier 1. 

AP/AE + hors AP/AE délibéré en mars 2011

Montant total

en cours clôturées total
Taux de réalisation 

AP - AE 29 764 600 € 52 618 997 € 82 383 597 €

HORS AP - AE 293 673 € 1 573 987 € 1 867 660 €

CP consommés 22 020 679 € 49 133 038 € 71 153 718 €

CP consommés hors AP - AE 293 673 € 1 573 987 € 1 867 660 €

CP restant à inscrire 7 743 921 € 7 743 921 €

CP restant à inscrire hors AP - AE 0 € 0 €

Reliquats prévisionnels -4 239 500 € -4 239 500 €

Recettes (Vente Etupes + subventions St Hip.) 884 356 € 884 356 €

Opérations à arbitrer (Verrière de Joux) 755 700 €

Total prévisionnel fin de plan 84 122 601 €

91,28%

79,11%

8,39%

Montant global du PPI 1

87 900 000 €

4 404 600 € AP/AE complémentaires 

92 304 600 €

Opérations

Economie générale du Plan Immobilier 1

Actuellement, sur le montant du plan pluriannuel immobilier de 92,3 millions d’euros délibéré depuis 
2004, un total prévisionnel de 84,1 millions d’euros est prévu pour la mise en œuvre du programme. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent 
favorablement sur ce dossier et approuvent la mise en place de  3 137 840 € de crédits de paiement sur 
les opérations du plan pluriannuel de construction restructuration des bâtiments du SDIS 25 pour l’année 
2025. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 10/02/2025
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

OUVERTURE D’AUTORISATIONS DE PROGRAMMES 
POUR LA CREATION DE  

LA FUTURE PHARMACIE DEPARTEMENTALE  
AU SEIN DU CSP DE BESANCON CENTRE 

Sur convocation envoyée le jeudi 09 janvier 2025, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours s'est réuni le vendredi 07 février 2025 à 10h00, au siège du service départemental 
d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, sous la présidence de Madame 
Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 14 membres présents, le conseil d’administration peut 
valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, M. Jean-Luc GUYON (visioconférence), M. Thierry 
VERNIER (visioconférence), Mme Florence ROGEBOZ (visioconférence), Mme Marie-Paule 
BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël KRUCIEN, 
M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice 
TAILLARD, M. Patrick GENRE (visioconférence). 

Membres avec voix consultative 

 Mme la Médecin de classe exceptionnelle Laure-Estelle PILLER, M. le Commandant Arnault 
ANGONIN, Mme la Sergente-cheffe Fanny BOURDIN (visioconférence), M. le Lieutenant 
Dominique MARTIN, Mme la Lieutenante Fanny GRISON, M. le Lieutenant-colonel Frédéric 
BRINGOUT. 

Membre de droit  

 Mme Saadia TAMELIKECHT, directrice de cabinet, représentant M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, Mme Béatrix LOIZON, Mme Valérie MAILLARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme 
Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, M. Joël VERNIER, Mme 
Sophie RADREAU, M. Cédric BOLE, M. Jean-Luc PAUTHIER, M. Philippe MARECHAL, M. Jean-
Claude GRENIER, M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Lieutenant Christophe 
SPARAPAN, M. le Lieutenant Mickaël BEY, M. l’Adjudant-chef Sébastien MATHIEU, M. l’Adjudant-
chef Jean-Michel TOURMAN, M. Didier MOREAU. 
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ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le 
Commandant Charles CLAUDET, M. le Commandant Sébastien FREIDIG, Mme Sylvie CONTET, 
Mme Céline PETITJEAN, Mme Séverine BONNET, Mme Géraldine HINZ. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de février 2025. 
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OUVERTURE D’AUTORISATIONS DE PROGRAMMES 
POUR LA CREATION DE  

LA FUTURE PHARMACIE DEPARTEMENTALE  
AU SEIN DU CSP DE BESANCON CENTRE 

L’article L 5126-13 du code de la santé publique dispose que les services départementaux d’incendie et de 
secours (SDIS) peuvent bénéficier de pharmacie à usage intérieur (PUI). 

Les locaux et l’organisation des PUI doivent répondre à l’arrêté du 10 mars 2014 relatif « aux bonnes 
pratiques de pharmacie des services départementaux d’incendie et de secours de la brigade des sapeurs-
pompiers de Paris et du bataillon de marins-pompiers de Marseille » et les locaux actuels situés à l’état-
major du SDIS 25 chemin de la Clairière à Besançon ont été identifiés en non-conformité. 

De ce fait, la pharmacie doit être reconfigurée pour répondre à l’arrêté. 

Le projet de pharmacie 

La future pharmacie sera installée dans les locaux de l’ancien magasin logistique du groupement Ouest (au 
sein du CSP de Besançon Centre).  

Pour répondre à la réglementation, des travaux conséquents devront être réalisés tels que la création de 
deux ouvertures en façade pour permettre un flux en sens unique des produits, la création d’espaces 
dédiés et d’un étage au sein du volume actuel. Toute la ventilation, le chauffage et l’électricité devront être 
redistribués dans ce volume. 

La création ou le transfert d’une PUI est autorisé par le directeur général de l’agence régionale de santé 
territorialement compétent après avis du conseil central compétent de l’ordre national des pharmaciens.  

Le coût de cette opération de requalification et de l’aménagement de la pharmacie à l’intérieur du volume 
bâti, est estimé à 720 000 € TTC.  

Devant l’importance du projet, pour une meilleure lisibilité du programme ainsi que pour éviter d’engager 
la totalité des travaux sur une année, il vous est proposé d’ouvrir une autorisation de programme pour 
cette opération et de répartir les engagements sur deux ans. 

Les crédits de paiements de 120 000 € proposés pour 2025 permettront : 

 de réaliser les études (70 000 €) ;
 d’engager les premiers travaux de restructuration (50 000 €).
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Autorisation de 
programme 

Opération Pharmacie départementale 
Date d’engagement 720 000 € 
Montant AP 
Date de modification AP 
+/- 0 
Nouveau montant 720 000 € 

Crédits de 
paiements 

Chapitre Année 2025 Pharmacie départementale 
20 Etudes 70 000 € 
23 Travaux 50 000 € 
21 Equipement mobilier 

Total 120 000 € 

Crédits de 
paiements 

Chapitre Année 2026 Pharmacie départementale 
20 Etudes 78 000 € 
23 Travaux 480 000 € 
21 Equipement mobilier 42 000 € 

Total 600 000 € 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent 
favorablement sur ce dossier et : 

 ouvrent une autorisation de programme pour financer les travaux, hors plan pluriannuel, à 
entreprendre pour créer la pharmacie départementale au sein du CSP Besançon Centre de 
720 000 € TTC ; 

 approuvent les crédits de paiement à mettre en place pour l’année 2025 d’un montant global de 
120 000 € TTC ; 

 autorisent la présidente du conseil d’administration à : 
o organiser les consultations et marchés d’études ; 
o engager toutes les dépenses relatives à ce projet. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 10/02/2025
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

BUDGET PRIMITIF 2025 

Sur convocation envoyée le jeudi 09 janvier 2025, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours s'est réuni le vendredi 07 février 2025 à 10h00, au siège du service départemental 
d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, sous la présidence de Madame 
Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 13 membres présents, le conseil d’administration peut 
valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, M. Jean-Luc GUYON (visioconférence), M. Thierry 
VERNIER (visioconférence), Mme Florence ROGEBOZ (visioconférence), Mme Marie-Paule 
BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël KRUCIEN, 
M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice
TAILLARD. 

Membres avec voix consultative 

 Mme la Médecin de classe exceptionnelle Laure-Estelle PILLER, M. le Commandant Arnault 
ANGONIN, Mme la Sergente-cheffe Fanny BOURDIN (visioconférence), M. le Lieutenant 
Dominique MARTIN, Mme la Lieutenante Fanny GRISON, M. le Lieutenant-colonel Frédéric 
BRINGOUT. 

Membre de droit  

 Mme Saadia TAMELIKECHT, directrice de cabinet, représentant M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, Mme Béatrix LOIZON, Mme Valérie MAILLARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme 
Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, M. Joël VERNIER, Mme 
Sophie RADREAU, M. Patrick GENRE, Mme Laurence INVERNIZZI, M. Cédric BOLE, M. Jean-Luc 
PAUTHIER, M. Philippe MARECHAL, M. Jean-Claude GRENIER, M. le Contrôleur général Stéphane 
BEAUDOUX, M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN, M. le Lieutenant Mickaël BEY, M. l’Adjudant-
chef Sébastien MATHIEU, M. l’Adjudant-chef Jean-Michel TOURMAN, M. Didier MOREAU. 
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PROCURATION 

 M. Patrick GENRE, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, présidente 
du CASDIS. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le 
Commandant Charles CLAUDET, M. le Commandant Sébastien FREIDIG, Mme Sylvie CONTET, 
Mme Céline PETITJEAN, Mme Séverine BONNET, Mme Géraldine HINZ. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de février 2025. 
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BUDGET PRIMITIF 2025 

Les conseils d’administration du SDIS, les 17 octobre 2024 et 12 décembre 2024 ont : 

- adopté le rapport sur l’évolution des ressources et des charges prévisibles pour l’année 2025 ; 
- approuvé les orientations budgétaires présentées pour les années 2025 à 2029 ; 
- adopté l’évolution des contributions des communes et des établissements publics de coopération 

intercommunale au budget du SDIS. 

Il convient à présent d’examiner le projet de budget primitif (BP) pour l’année 2025. 

Un budget de fonctionnement contraint : 

- 2025 vers une continuité dans la baisse de l’inflation ? 

En France, la désinflation se poursuit à un rythme plus rapide que prévu : l’inflation s’établie à + 1,8 % en août 
2024 après + 2,3 % en juillet et franchit donc pour la première fois depuis trois ans la barre des 2 %. Elle 
s’établirait à + 2 % en moyenne annuelle cette année. 

Les prévisions de la Banque de France, dans l’hypothèse d’une politique économique inchangée, intégrant 
toutefois les effets d’incertitude mentionnés ci-dessus, s’orienteraient vers une inflation à 1,5 % en 2025 en 
raison notamment de la baisse annoncée des prix de l’électricité et qui resterait modérée en 2026 à 1,7 %. 

- Une pression salariale en progression 
Les dépenses de personnel devront intégrer les réformes suivantes : 

 la prise en charge, progressivement en 2025 et 2026, par les employeurs territoriaux, d’une partie
des frais de prévoyance et de complémentaire santé (mutuelles) des agents.

Le marché du travail présente en France un taux de chômage relativement stable (7,4 %) ; cependant, certains 
secteurs restent en tension, comme le bâtiment et l’industrie technologique, les services à la personne, ce qui 
rend la reprise plus complexe des entreprises de ce secteur, confrontés à une demande croissante. 

 Vers une stabilisation des taux d’intérêts
Depuis 2022, les taux de prêt immobilier n’ont cessé d’augmenter jusqu’au début de l’année 2024, période à 
partir de laquelle les taux se sont stabilisés avant d’amorcer une baisse significative. 

Cette diminution des taux a redonné un souffle aux emprunteurs, ce qui a amélioré leur capacité d’emprunt et 
commence à dynamiser le marché immobilier. En 2024, les taux d’intérêt ont enregistré une baisse progressive 
pour atteindre 3,14 % pour un prêt sur 15 ans en décembre (emprunt réalisé par le SDIS auprès de la Banque 
Postale en fin d’année). Cette tendance s’explique par des politiques monétaires plus souples adoptées par la 
Banque Centrale Européenne pour stimuler les économies. 

Certains experts prévoient pour 2025 une stabilisation voire une poursuite de la baisse des taux d’emprunt 
immobilier, baisse soutenue par une politique monétaire accommodante qui conduirait à des taux potentiellement 
possibles autour de 3 %. 

Un niveau d’investissement restant important, en cohérence avec le plan pluriannuel : 

Le projet de budget 2025 prévoit un montant d’investissements de 18,5 M€, dont 11,4 M€ consacrés aux 
dépenses d’équipement et notamment au maintien à niveau du parc de véhicules et des matériels, et à la 
poursuite du plan immobilier. La continuité de cette politique d’investissements est nécessaire pour assurer le 
niveau de service attendu du SDIS. 
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Les dépenses d’investissement prévues reposent sur un plan de financement fondé principalement sur 
l’autofinancement (dotation aux amortissements), les subventions, le fonds de compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée (FCTVA) ainsi que sur le recours à l’emprunt (7,6 M€, soit une progression de l’encours de l’ordre 
de 3 M€). Le SDIS bénéficiera d’une subvention d’équipement du Département à hauteur de 1 M€ afin de 
compenser l’arrêt de l’habituel virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement. 

L’équilibre du budget : 

Le projet de budget pour 2025 s’équilibre en recettes et en dépenses comme suit : 

Dépenses Recettes
Fonctionnement 60 729 862 € 60 729 862 €
 Investissement 18 481 721 € 18 481 721 €

Total 79 211 583 € 79 211 583 €

En fonctionnement, cet équilibre intègre une consommation partielle des résultats reportés à hauteur de 2,5 M€. 

Ce rapport présente le projet de budget 2025 et son évolution par rapport au budget primitif 2024. 

Le détail du projet de budget est exposé ci-dessous, en présentant la section de fonctionnement (I), puis la 
section d’investissement (II). 

I. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Compte Mouvement Chapitre  BP 2022  BP 2023  BP 2024  BP 2025 Evolution en €  En % 
Dépenses Ordre 023 Virement à section investissement 2 000 000 € 1 000 000 € 0 € 0 € 0 €

042 Opérations d’ordre 6 337 499 € 6 487 015 € 6 865 300 € 7 690 608 € 825 308 € 12,0%
Total  Dépenses d’ordre 8 337 499 € 7 487 015 € 6 865 300 € 7 690 608 € 825 308 € 12,0%

Réel 011 Charges à caractère général 7 711 402 € 8 663 482 € 8 800 301 € 8 574 145 € -226 156 € -2,6%
012 Charges de personnel 38 159 485 € 40 614 319 € 42 439 314 € 43 357 959 € 918 645 € 2,2%
022 Dépenses imprévues 400 000 € 150 000 € 0 € 0 € 0 €
65 Autres charges de gestion courante 296 992 € 295 910 € 295 700 € 255 650 € -40 050 € -13,5%
66 Charges financières 500 000 € 635 000 € 841 000 € 845 000 € 4 000 € 0,5%
67 Charges exceptionnelles 14 000 € 8 000 € 20 500 € 1 500 € -19 000 € -92,7%
68 Provisions 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 0 € 0,0%

Total  Dépenses réelles 47 086 879 € 50 371 711 € 52 401 815 € 53 039 254 € 637 439 € 1,2%
Total  Dépenses 55 424 378 € 57 858 726 € 59 267 115 € 60 729 862 € 1 462 747 € 2,5%
Recettes Ordre 042 Opérations d’ordre 2 294 233 € 2 278 671 € 2 452 782 € 2 966 345 € 513 563 € 20,9%

Total  Recettes d’ordre 2 294 233 € 2 278 671 € 2 452 782 € 2 966 345 € 513 563 € 20,9%
Réel 002 Excédent utilisé pour l'équilibre 3 217 665 € 3 272 270 € 2 602 523 € 2 516 817 € -85 706 € -3,3%

013 Atténuation de charges 300 000 € 300 000 € 150 000 € 150 000 € 0 € 0,0%
70 Produits des services 430 000 € 600 000 € 600 000 € 600 000 € 0 € 0,0%
74 Contributions et participations 48 775 646 € 50 810 952 € 53 324 976 € 54 329 866 € 1 004 890 € 1,9%
75 Autres produits de gestion courante 51 834 € 51 834 € 136 834 € 166 834 € 30 000 € 21,9%
77 Produits exceptionnels 355 000 € 545 000 € 0 € 0 € 0 €

Total  Recettes réelles 53 130 145 € 55 580 055 € 56 814 333 € 57 763 517 € 949 184 € 1,7%
Total  Recettes 55 424 378 € 57 858 726 € 59 267 115 € 60 729 862 € 1 462 747 € 2,5%
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A. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

BP 2021  BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 Variation en € Variation en %

Total dépenses de 
fonctionnement 53 067 561 € 55 424 378 € 57 858 726 € 59 267 115 € 60 729 862 € 1 462 747 € 2,5%

Dont dépenses 
réelles 45 867 561 € 47 086 879 € 50 371 711 € 52 401 815 € 53 039 254 € 637 439 € 1,2%

Les dépenses réelles de fonctionnement (DRF) progressent de 1,2 % entre 2024 et 2025 

Les dépenses de fonctionnement qui composent ce budget primitif se ventilent de la façon suivante : 

1. Charges à caractère général – Chapitre 011 

 BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 Variation en 
€ 

Variation 
en % 

011 Charges à
caractère général  7 711 402 €   8 663 482 €  8 800 301 €   8 574 145 €  -     226 156 € -2,57% 

Les charges du chapitre 011 se répartissent comme suit :

a) Les matières consommées (compte 60) 

Ces dépenses concernent le carburant, les fluides, les combustibles, l'habillement, l'alimentation, les fournitures 
d'entretien et de petits équipements, la pharmacie ainsi que les fournitures administratives.  

La prévision 2025 est en baisse par rapport à celle de 2024. Cette baisse s’explique par un ajustement des 
dépenses liées aux carburants et aux énergies (consommation des bâtiments en baisse). 

  BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 Variation en 
€ 

Variation 
en % 

Compte 60 
matières 
consommées 

3 008 035 €   3 900 562 €  3 902 609 € 3 260 926 € -     641 683 € -16,44% 

b) Les services extérieurs (compte 61 et 62)  

Ces dépenses concernent principalement l’entretien et la maintenance, les locations, les primes d’assurance et les 
frais généraux. 

 BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 Variation en € Variation 
en % 

Comptes 61 62 
services 
extérieurs 

  4 657 937 €    4 715 690 €    4 840 662 €  5 254 079 €    413 417 € 8,54% 

En 2025, ces dépenses augmentent du fait d’un réajustement des crédits affectés à l’entretien des bâtiments 
(+ 138 K€) et du matériel roulant (+ 152 K€). 
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c) Impôts, taxes et versements assimilés (comptes 63513-6354-6355-6358)  

Ces dépenses concernent l'achat des cartes grises des véhicules et des timbres fiscaux ainsi que le paiement des 
taxes et redevances d'ordures ménagères.  
Elles varient en fonction du nombre de véhicules acquis dans l’année. 

 BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 Variation en € Variation en 
% 

Comptes 63 
impôts taxes     45 430 €     47 230 €  57 030 €  59 140 €  2 110 € 3,70% 

2. Dépenses de personnel – Chapitre 012  

BP 2022  BP 2023  BP 2024  BP 2025 Variation 
en € 

Variation 
en % 

012 Charges de 
personnel    38 159 485 €  40 614 319 €    42 439 314 €    43 357 959 €  918 645 € 2,16% 

Les dépenses de personnel du SDIS sont principalement composées de la masse salariale et des indemnités 
versées aux sapeurs-pompiers volontaires. 

a) Masse salariale (cf. annexe tableau des emplois budgétaires) 

BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 Variation en 
€ 

Variation 
en % 

Masse 
salariale    29 161 790 €   30 502 535 €    32 142 014 €  32 738 214 € 596 200 € 1,85% 

Les principaux éléments qui impacteront la masse salariale en 2025 sont : 

- le glissement vieillesse technicité (GVT) : 

Le GVT mesure les augmentations de rémunérations liées à l’avancement d’échelon et à la promotion de grade 
des agents : surcoût de 225 K€ au titre de l’effet année pleine du GVT de 2024 et au titre du GVT 2025 ; le GVT 
est compensé pour partie par l’effet noria ; 

- la participation au minimum règlementaire à la protection sociale complémentaire (49 K€) ; 

- les créations de 5 emplois de sapeurs-pompiers professionnels non-officiers (SPPNO) : 

Le présent projet de budget 2025 intègre la création (sur 10 mois) de 5 emplois de SPPNO dont la nécessité, 
pour renforcer les centres de secours renforcés (CSR), avait été évoquée tant en dialogue social, qu’en comité de 
partage des indicateurs opérationnels (CPIO) et en conseil d’administration (CASDIS).  

b) Sapeurs-pompiers volontaires (SPV) 

BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 Variation en € Variation en % 
Indemnités 
SPV  7 333 700 €  8 172 200 €    8 329 366 €  8 545 661 €  216 295 € 2,60% 
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La prévision budgétaire est en augmentation par rapport à l’année 2024 pour les raisons suivantes : 

- prise en compte de la revalorisation règlementaire prévisionnelle des taux d’indemnités de grades à 
hauteur de 3 % en 2024 ; 

- mise à jour des effectifs (quantité, répartition et grades) au 1er juin 2024. 

c) Allocation de vétérance et prestation de fidélisation et de reconnaissance (PFR 1 et 2) 

BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 Variation en € Variation en % 
Vétérance et 
PFR    859 000 € 1 095 000 € 1 114 850 €   1 207 000 €    92 150 € 8,27% 

La loi n°2016-1867 du 27 décembre 2016 a réformé la PFR et créé une « nouvelle prestation de fidélisation et de 
reconnaissance » pour les SPV qui cessent leur activité à compter du 1er janvier 2016. 

Le nouveau système est basé sur un flux budgétaire direct annuel, et non plus sur la capitalisation, ce qui se 
traduit par une augmentation de la NPFR du fait de l’ajout d’une tranche à compter de 15 années d’ancienneté, 
de nouveaux allocataires et d’une revalorisation à hauteur des montants proposés par l’association des 
départements de France.

d) Autres charges de personnel 

BP 2022  BP 2023  BP 2024  BP 2025 Variation en 
€ 

Variation 
en % 

Assurances du personnel     185 000 €    185 000 €     193 500 €      207 500 € 14 000 € 7,24% 
Subvention au COS  619 995 €    659 584 €     659 584 €      659 584 €     -   € 0,00% 
Total autres charges de 
personnel  804 995 €   844 584 €    853 084 €  867 084 € 14 000 € 1,64% 

Ce poste comprend deux dépenses : 

- la subvention versée au comité des œuvres sociales (COS), qui s’élèvera à 659 584 € en 2025, est 
identique à 2024. Depuis 2016, cette subvention évolue en fonction de l’inflation (1,7 % indice des prix 
à la consommation (IPC) d’août) ; exceptionnellement, le montant inscrit au BP 2025 est figé, comme le 
prévoit la convention, afin d’éviter que le COS génère une trésorerie excédentaire en fin d’exercice ; 

- la cotisation pour l’assurance de l’absence du personnel. 

3. Autres charges de gestion – Chapitre 65 

Intitulé Nature  BP 2021  BP 2022  BP 2023  BP 2024  BP 2025
Indemnités des élus  30 000 €  30 000 €  32 000 €  32 000 €  33 000 € 
Frais de mission des élus  500 €  500 €  200 €  200 €  -   € 
Informatique en nuage (Cloud)  -   €  66 310 €  41 310 €  37 600 €  -   € 
Contribution ANTARES  108 682 €  108 682 €  109 000 €  109 000 €  109 000 €
Subventions aux associations  73 500 €  73 500 €  96 400 €  93 900 €  90 650 € 
Charges de gestion courante  18 000 €  18 000 €  17 000 €  22 000 €  22 000 € 
Admission en non valeur  -   €  -   €  -   €  1 000 €  1 000 € 
 TOTAL Chapitre 65  230 682 €  296 992 €  295 910 €  295 700 €  255 650 €
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Les montants des subventions versées aux associations (UDSP, APEM, SSF 25, ADJSP) évoluent au budget 2025 
comme suit : 

- subvention Union départementale des sapeurs-pompiers (UDSP) : baisse du montant 2024 
(–3 250 €) ; les stages de sécurité routière sont la variable d’ajustement chaque année ; 

- subvention Amicale des personnels des sites d’Etat-major du SDIS du Doubs (APEM) : maintien du 
montant 2024 ; 

- subvention Association départementale des jeunes sapeurs-pompiers (ADJSP) : maintien du 
montant 2024 ; 

- subvention Spéléo-secours français du Doubs (SSF 25) : maintien du montant 2024. 

Les montants sont indiqués dans le rapport dédié. 

4. Charges financières – Chapitre 66 

BP 2021  BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 Variation 
en €

Variation 
en %

66 Charges financières 507 000 € 500 000 € 635 000 € 841 000 € 845 000 € 4 000 € 0%

La prévision budgétaire pour les charges financières affiche une stabilisation par rapport à 2024. Cette 
augmentation intègre le versement des intérêts de l’emprunt réalisé par le SDIS en décembre 2024 pour 
équilibrer la section d’investissement à hauteur de 5,8 M€ à un taux fixe de 3,14 % (135 K€) et les intérêts 
courus non échus. 

5. Charges exceptionnelles – Chapitre 67 

BP 2021  BP 2022  BP 2023  BP 2024  BP 2025 

67 Charges exceptionnelles 14 000 € 14 000 € 8 000 € 20 500 € 1 500 € 

Ces crédits en M57 permettent uniquement la couverture des titres annulés. L’écart entre le montant budgétisé 
en 2024 et les crédits inscrits au budget 2025 s’explique par la prise en compte en 2024, à titre exceptionnel, de 
l’annulation d’un titre suite à un jugement du tribunal de grande instance.   

6. Dépenses imprévues – Chapitre 022 

Avec le passage à la nomenclature M57, les dépenses imprévues ne font plus l’objet d’une inscription budgétaire. 

7. Opérations d’ordre de transfert entre sections – Chapitre 042 

BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 Variation en 
€ 

Variation en 
% 

Dotation aux 
amortissements    
(042 dépenses) 

6 337 499 € 6 487 015 € 6 865 300 € 7 690 608 € 825 308 € 12% 

Neutralisation et 
reprise de subvention 
(042 recettes) 

2 294 233 € 2 278 671 € 2 452 782 € 2 966 345 € 513 563 € 21% 

Amortissement  net 4 043 266 € 4 208 344 € 4 412 518 € 4 724 263 € 311 745 € 7,07% 
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La dotation aux amortissements progresse en 2025 en raison de l’amortissement des dépenses d’investissements 
réalisées en 2024 et de la bascule des travaux de Besançon centre (délibération CASDIS d’octobre 2024).  
Cette opération immobilière basculée génère des écritures d’amortissement partiellement neutralisées ce qui 
explique l’augmentation en parallèle des crédits-recettes affectés à la neutralisation budgétaire.  

8. Virement à la section d’investissement – Chapitre 023 

En considération de la tension constatée sur la section de fonctionnement, il est proposé de suspendre le 
virement de 1 000 000 € à la section d’investissement au budget primitif 2025. 

A. RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

1. Reprise de l'excédent – Ligne 002 

Le compte administratif 2024 définitif sera soumis au vote du conseil d’administration lors d’une prochaine séance. 
Pour autant, sur la base des résultats provisoires pour 2024 connus à ce jour, il est proposé d’opérer une reprise 
anticipée des résultats avant le vote du compte administratif. 
Cette disposition permet de limiter le montant des contributions demandées aux financeurs du SDIS. 

Le résultat 2024 provisoire s’élève à environ 3,4 M€ pour la section de fonctionnement. 

Dans le cadre du projet de BP 2025, il est proposé une consommation de ce résultat reporté à hauteur de 
2,5 M€. 

2. Les contributions des collectivités – Chapitre 74 
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2.1 Les contributions des communes et de leurs groupements  

2021 2022 2023 2024 2025 

Contributions des 
communes et EPCI 21,130M€ 21,532M€ 22,178M€ 23,264M€ 23,660M€ 

Evolution 0,20% 1,90% 3,00% 4,90% 1,70% 
Part / total des 
contributions 44,20% 44,20% 43,72% 43,70% 43,55% 

Lors de la réunion du 12 décembre 2024, le conseil d’administration a décidé une progression des contributions 
des communes et établissements public de coopération intercommunale (EPCI) à hauteur de 1,7 %. 
L’enveloppe des contributions des communes et EPCI s’élève donc à 23 659 706 € pour l’année 2025, en 
progression de 395 K€ par rapport à 2024. 

2.2 La contribution du conseil départemental 

2021 2022 2023 2024 2025 
Contribution du 
Département 26,680M€ 27,187M€ 28,547M€ 29,974M€ 30,663M€ 

Evolution 1,20% 1,90% 5,00% 5,00% 2,30% 
Part /total des contributions 55,80% 55,80% 56,28% 56,30% 56,45% 

Pour l’année 2025, l’augmentation de la contribution du Département est fixée à 2,3 %. Elle s’élève donc à 
30 663 256 € en progression de 6,8 K€ par rapport à 2024.  

3. Les autres recettes de fonctionnement – Chapitres 013, 70, 74, 75, 76, 77 

Recettes BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 Variation 
en € 

Variation 
en % 

013 Remboursements 
sur rémunérations 300 000 € 300 000 € 150 000 € 150 000 € 0 € 0% 

70 Produits des services 
(carences, autoroutes…) 430 000 € 600 000 € 600 000 € 600 000 € 0 € 0% 

74 Participations Etat 
pour emplois d'avenir et 
autres 

6 905 € 6 905 € 6 905 € 6 905 € 0 € 0% 

74 FCTVA sur les 
dépenses de 
fonctionnement 

50 000 € 80 000 € 80 000 € 0 € -80 000 € -100% 

75 Produits de gestion 
courante 51 834 € 51 834 € 136 834 € 166 834 € 30 000 € 22% 

77 Produits 
exceptionnels 355 000 € 445 000 € 0 € 0 € 0 € 

Total autres recettes 1 193 739 € 1 483 739 € 973 739 € 923 739 € -50 000 € -5% 
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A noter concernant ces recettes : 

-  un chapitre 77 à 0 € en raison du passage en M57 ; les comptes du chapitre 77 disparaissent et se 
transforment en comptes du chapitre 75 ;   
Le chapitre 75 est utilisé pour les divers encaissements type mise à disposition de matériels 
(SMUR/CHRU- matériel ANTARES), convention oxygène médical, emplacement pylône ORANGE etc., 
encaissements liés aux stages de sécurité routière (cf. en parallèle subvention versée à l’UDSP), les 
remboursements de certains sinistres, etc. 

- une stabilité des remboursements sur rémunérations estimées par le service RH ; 
- la non inscription des recettes liées au FCTVA sur les dépenses de fonctionnement (entretien des 

bâtiments, voiries et réseaux) du fait de l’annonce de suppression faite par le gouvernement. 

4. Les recettes d’ordre : opérations d’ordre de transfert entre sections – Chapitre 042 

La neutralisation des amortissements et la reprise de subventions s'élèvent en 2025 à 2,9 M€.  

A. REPORTS ET EQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

1. Reports de dépenses de fonctionnement sur 2025 

Les dépenses engagées en fin d'année 2024 pour lesquelles le service ou la livraison n'a pas été effectué en 2024 
sont reportées sur le budget 2025. Dans le cadre de la clôture de l’exercice, ces reports ont été chiffrés à 
474 431,89 €. 

2. Equilibre de la section de fonctionnement pour 2025 

Le projet de budget prévoit une consommation des résultats reportés à hauteur de 2 516 817 €. 
Compte tenu de la constatation prévisionnelle des résultats cumulés fin 2024 (3,4 M€) et de la couverture des 
reports 2024, qui ont été évalués à 474 K€, le budget 2025, reports inclus, fait donc apparaître un résultat positif 
de 497 K€. 

Section de fonctionnement  2025 hors résultat 
reporté 

 Total dépenses  60 729 862,00 € 

 Total recettes  (hors 002)   58 213 044,91 € 

 Solde de l'exercice  2 516 817,09 € 

 Dépenses 2024 reportées   474 431,89 € 

 Résultat cumulé fin 2024  3 488 969,61 € 

Section de fonctionnement 2025 avec reports 

 Total dépenses  61 204 293,89 € 

 Total recettes  61 702 014,52 € 

 Solde de l'exercice   497 720,63 € 

Ce résultat reporté est en diminution par rapport au BP 2024 (1,1 M€) en raison d’une progression 
des dépenses de fonctionnement de façon plus rapide que les recettes, dans un contexte de 
stabilisation de l’inflation, et ce malgré une suspension du virement à la section d’investissement 
inscrit habituellement au compte 023. 
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II. LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Mouvement Chapitre  BP 2022  BP 2023  BP 2024  BP 2025  Evolution en €  En % 
Ordre 040 Opérations d’ordre 2 294 233 € 2 278 671 € 2 452 782 € 2 966 345 € 513 563 € 21%

Total Dépenses d'ordre 2 294 233 € 2 278 671 € 2 452 782 € 2 966 345 € 513 563 € 21%
001 Solde d'exécution reporté 528 369 € 212 014 € 0 € 587 562 € 587 562 €

Réel 16 Emprunts (remb. capital) 3 501 580 € 3 500 000 € 3 875 000 € 4 166 000 € 291 000 € 8%
20 Immobilisations incorporelles 319 970 € 415 800 € 622 560 € 1 425 750 € 803 190 € 129%
21 Immobilisations corporelles 4 435 395 € 4 193 922 € 4 228 491 € 4 942 725 € 714 234 € 17%
23 Immobilisations en cours 4 792 114 € 6 795 614 € 6 057 890 € 4 979 901 € -1 077 989 € -18%
27 Immobilisations financières 2 000 € 2 000 € 1 000 € 1 000 € 0 € 0%

Total Dépenses réelles 13 051 059 € 14 907 336 € 14 784 941 € 15 515 376 € 730 435 € 5%
Total  Dépenses d’Investissement 15 345 292 € 17 186 007 € 17 237 723 € 18 481 721 € 1 243 998 € 7%
Ordre 021 Virement < fonctionnement 15 873 661 € 1 000 000 € 0 € 0 € 0 €

040 Opérations d'ordre 2 000 000 € 6 487 015 € 6 865 300 € 7 690 608 € 825 308 € 12%
Total Recettes d'ordre 17 873 661 € 7 487 015 € 6 865 300 € 7 690 608 € 825 308 € 12%

001 Solde d'exécution reporté -10 636 306 € 1 265 959 € 0 € -1 388 592 € -1 388 592 €
Réel 024 Produit des cessions 0 € 80 000 € 80 000 € 80 000 € 0 € 0%

10 Dotations (FCTVA) 900 000 € 900 000 € 900 000 € 2 288 592 € 1 388 592 € 154%
13 Subventions reçues 1 900 000 € 815 775 € 1 405 171 € 2 226 301 € 821 130 € 58%
16 Emprunts 5 307 937 € 6 637 258 € 7 987 252 € 7 584 812 € -402 440 € -5%

Total Recettes réelles -2 528 369 € 9 698 992 € 10 372 423 € 10 791 113 € 418 690 € 4%
Total  Recettes d’Investissement 15 345 292 € 17 186 007 € 17 237 723 € 18 481 721 € 1 243 998 € 7%

A. Les dépenses d'investissement 

Les dépenses d’investissement 2025 sont estimées à 18,5 M€ dont 11,4 M€ de dépenses de travaux et 
d’équipement (chapitres 20, 21 et 23). Parmi celles-ci, les dépenses planifiées dans le cadre d’une autorisation de 
programme (APCP) s’élèvent à 7,1 M€ soit 62 %. Chaque APCP fait l’objet d’une délibération spécifique et toutes 
sont retracées dans la présentation brève et synthétique des données financières annexée au présent rapport. 

Les dépenses d’investissement se ventilent comme suit : 

1. Immobilisations incorporelles – chapitre 20  

 
 
 
 

a) Frais d'études, de recherche et de développement et frais d'insertion (2031) 

Il s’agit des études et honoraires en lien avec la réalisation de travaux au sein des centres de secours et pour la 
pharmacie.  

b) Participation aux projets d’infrastructure d’intérêt général (204183) 

Il s’agit de dépenses identifiées comme des subventions d’investissement versées à l’Agence du Numérique de la 
Sécurité Civile (ANSC) dans le cadre des projets NEXSIS et RFF. 

 BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 Variation en €

2031 Frais d'études  68 200 €  76 800 €  80 060 €  97 700 €  17 640 € 
20412 Bâtiments et installations -  €  30 500 €  30 000 €  -  €  -    30 000 € 
204183 Projet d'infrastructure d'int.gnle (NexSis-RFF) -  €  -  €  -  €  655 000 €   655 000 € 
2051 Concessions et droits similaires  251 770 €  308 500 €  512 500 €  673 050 €  160 550 € 
Total Immobilisations incorporelles  319 970 €  415 800 €  622 560 €  1 425 750 €    803 190 € 
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c) Concessions et droits similaires, brevets, licences (2051) 

Les deux APCP du service informatique (outils de gestion informatique et mobilité et nomadisme numériques), qui 
faisaient chacune l’objet d’une délibération spécifique, se sont terminées en 2020 et 2021. 
Le budget 2025 établit à hauteur de 809 K€ est prévu pour permettre toutes les évolutions nécessaires au 
meilleur fonctionnement possible de la structure (évolution des logiciels métiers, acquisitions de nouvelles 
licences, achat de matériels, poursuite du financement du projet Nexsis et adaptation des infrastructures en 
conséquence,…). 

2.  Immobilisations corporelles – chapitre 21 

Chapitre 21  BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 Variation en € 

2115 Terrains bâtis 13 400 € 4 500 € 7 500 € 9 500 € 2 000 € 

2132 Bâtiments (achat 
DDSIS) 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

21561 Mat. mobile 
d’inc. secours 
(véhicules) 

1 908 383 € 2 233 310 € 2 115 401 € 2 419 043 € 303 642 € 

21568 Autre matériel 
incendie secours 1 172 764 € 1 080 771 € 1 047 116 € 1 051 632 € 4 516 € 

21578 Matériel et 
outillage technique 136 182 € 133 967 € 136 100 € 178 147 € 42 047 € 

21828 Matériel de 
transport (véhicules) 613 390 € 233 329 € 305 824 € 547 614 € 241 790 € 

21838 Matériel 
informatique 472 976 € 360 650 € 456 400 € 515 129 € 58 729 € 

21848 Matériel de 
bureau et mobilier 88 100 € 98 035 € 136 250 € 187 660 € 51 410 € 

2188 Autres matériels 30 200 € 49 360 € 23 900 € 34 000 € 10 100 € 

Total chapitre 21 4 435 395 € 4 193 922 € 4 228 491 € 4 942 725 € 714 234 € 

Sur les 4,9 M€ de dépenses prévues au chapitre 21 immobilisations corporelles, 3 M€ relèvent des autorisations 
de programme (AP/CP Véhicules - comptes 21561 et 21828 pour partie). Elles sont détaillées dans les rapports 
correspondants ; les variations constatées peuvent être liées au jeu des avances qui sont imputées sur le 
chapitre 23. 

APCP chap 21  CP 2023 au 
chapitre 21 

 CP 2024 au 
chapitre 21 

 CP 2025 au 
chapitre 21 Variation en € 

Acquisition de véhicules 2 280 639 € 2 232 125 € 2 874 157 €    642 032 € 

IMMO (AP du Plan et hors plan) 88 800 € 92 800 € 158 300 €  65 500 € 

Total sur AP 2 369 439 € 2 324 925 € 3 032 457 €   707 532 € 

Les autres dépenses (hors AP) concernent principalement : 

- la logistique (945 K€), principalement pour l’achat des tenues d’intervention et l’acquisition de 
matériel (caméras thermiques, appareils respiratoires isolants, outillage pour les ateliers…) ;   

- le service informatique et réseau (530 K€), pour le renouvellement ou l’acquisition des 
équipements informatiques et les évolutions des infrastructures dans le cadre du futur 
développement de NEXSIS ; 

- le matériel médico-secouriste (143 K€) ; 
- l’immobilier (134 K€), principalement pour l’acquisition de mobilier, literie, électroménager et 

matériel ; 
- les équipes spécialisées, pour l’acquisition de matériel de secours (98 K€) ; 
- la formation, pour l’achat de matériel de sport et d’outils de formation (57 K€). 
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3. Immobilisations en cours – chapitre 23  

Chapitre 23  BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 Variation en 
€ 

Travaux dans le plan immobilier 2 242 350 € 3 438 000 € 3 649 100 € 2 960 300 € -688 800 € 
Opérations de rénovation APCP 
hors plan 548 000 € 426 245 € 58 000 € 51 000 € -7 000 € 

Gros entretien grosses 
réparations 478 800 € 808 720 € 942 033 € 913 450 € -28 583 € 

Avances pour les véhicules 1 522 964 € 2 122 649 € 1 408 757 € 1 055 151 € -353 606 € 
Total Chapitre 23 4 792 114 € 6 795 614 € 6 057 890 € 4 979 901 € -1 077 989 € 

a) Le programme pluriannuel de construction des centres de secours : 2,9 M€ 

Une délibération spécifique est présentée pour l’APCP « plan immobilier ». Il y est proposé d’inscrire 2,9 M€ de 
crédits de paiement au chapitre 23 pour l’année 2025.  

b) La rénovation de centres de secours hors plan pluriannuel : 51 K€ 

Il s’agit ici du solde des travaux de rénovation du centre de secours de Damprichard qui est en phase de finition. 
Elle fait l’objet d’une APCP, présentée dans un rapport dédié. Il y est proposé d’inscrire 1 K€ de crédits de 
paiement au chapitre 23 pour terminer les travaux sur l’année 2025.  
S’ajoute à ces travaux, l’aménagement des locaux au centre de secours principal (CSP) de Besançon Centre pour 
accueillir la pharmacie départementale. Les crédits inscrits au budget 2025 concernent essentiellement des 
études (70 K€) et quelques travaux (50 K€). 

c) Le gros entretien et la mise aux normes des bâtiments : 913 K€ 

Les principales opérations prévues en 2025 sont : 
 La généralisation des éclairages LED dans les centres de secours renforcés (CSR) (134 600 €) ; 
 Les travaux de restructuration du site de la Clairière (178 000 €) ; 
 Les grosses réparations et petits investissements dans tous les centres (200 000 €) ; 
 La réfection d’enrobés à Arc sous Cicon, Montbéliard, Pontarlier (120 000 €) ; 
 Le remplacement de radiateurs électriques énergivores et la mise en place de vannes thermostatiques 

(30 000 €) ; 
 L’acquisition et la mise en place d’adoucisseurs d’eau (20 000 €) ; 
 La réfection des bardages bois de Rougemont et Le Russey (28 600 €) ; 
 … 

d) Le versement d’avances pour l’acquisition de véhicules : 1 M€ 

Une enveloppe de 1 M€ est inscrite pour permettre le versement d’avances lors de l’acquisition de véhicules 
pouvant enregistrer des délais de livraison importants (véhicule de secours routier moyen (VSRM), camion-citerne 
grande capacité (CCGC), véhicule de secours et d’assistance aux victimes (VSAV)). Les acquisitions de véhicules 
sont inscrites dans une APCP qui fait l’objet d’un rapport dédié. 

4. Remboursement du capital de la dette – chapitre 16 

Augmentation des remboursements de capital en intégrant notamment le remboursement du capital (291 K€) du 
nouvel emprunt de 5 800 000 € réalisé en décembre 2024. 

BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 Variation en € Variation en %

Chapitre 16 3 501 580 € 3 500 000 € 3 875 000 € 4 166 000 € 291 000 € 8%
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B. Les recettes d’investissement 

L’autofinancement permet de couvrir un peu plus de 41 % des dépenses globales d’investissement présentées ci-
dessus. Le solde sera financé par les subventions, le FCTVA ainsi que par la souscription d’un emprunt. 

1. Opérations d’ordre de transfert entre sections – chapitre 040 

La recette d’investissement que constitue la dotation 2025 aux amortissements est estimée à 7,6 M€ et à 5,4 M€, 
déduction faite de la neutralisation de l’amortissement des bâtiments et des reprises de subvention.  

2. Le virement de la section de fonctionnement – chapitre 021 

Depuis 2018, un virement annuel de la section de fonctionnement vers la section d’investissement a été mis en 
place. Pour 2025, ce virement est arrêté en raison de la tension constatée sur la section de fonctionnement. 

3. Le FCTVA – chapitre 10 

BP 2022  BP 2023  BP 2024  BP 2025 Variation en € Variation en 
% 

FCTVA 900 000 € 900 000 € 900 000 € 900 000 € 0 € 0% 

La recette attendue au titre du fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) est calculée sur 
les dépenses d’équipement réalisées au cours de l’année 2024. 

Nota : Une partie des dépenses réalisées en 2024 est constituée d’avances versées pour l’acquisition de 
véhicules. Elles ne seront éligibles au FCTVA qu’en 2026, après constatation comptable de la réception des 
engins. 

4. Les subventions d'investissement – chapitre 13 

BP 2022 BP 2023 BP 2024 BP 2025 Variation 
en € 

Variation 
en % 

Subventions des 
communes et EPCI 60 086 € 99 258 € 238 654 € 196 104 € -42 550 € -18% 

Subventions du 
Département 550 000 € 550 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 0 € 0% 

Subvention Travaux St 
Hippolyte + engins pacte 
capacitaire 

166 517 € 166 517 € 166 517 € 1 030 197 € 863 680 € 519% 

Total 776 603 € 815 775 € 1 405 171 € 2 226 301 € 821 130 € 58% 

Les subventions des communes et établissements publics de coopération intercommunale financent le plan 
immobilier du SDIS.  
Par délibération en date du 27 avril 2007, le conseil d’administration a adopté un plan de financement pour la 
construction ou la restructuration des centres d’incendie et de secours du Doubs, et les modalités de 
subventionnement par les collectivités concernées.  
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En 2025, le montant inscrit correspond à : 

- une partie de l’opération concernant Lavans Vuillafans (90 K€) ; 
- une partie de l’opération concernant le Plateau de Blamont (54 K€) ; 
- une partie de l’opération concernant Frasne (21 K€) ; 
- une partie de l’opération concernant  Marais du Drugeon (31 K€).  

Le solde de la subvention pour les travaux de St Hippolyte (dotation de soutien à l’investissement local (DSIL)) 
est inscrit au compte 1311 pour un montant de 385 109 € ainsi que les subventions pacte capacitaires feux de 
forêt (FDF). 

La subvention du département (1 M€) est destinée à financer les dépenses d’équipement du SDIS et compenser 
l’arrêt du virement de la section de fonctionnement à l’investissement. 

5.  L'emprunt – chapitre 16 

Le budget 2025 prévoit la réalisation d’un emprunt de 7,6 M€, soit une progression de l’encours de l’ordre de 
3 M€.   

C. REPORTS ET EQUILIBRE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

1. Reports de dépenses d’investissement sur 2025 

Les dépenses d’investissement engagées en 2024 et reportées sur 2025 s’élèvent à 801 029,99 €. 

Il s’agit de biens ou de prestations commandés à l’issue des dernières commissions d’appel d’offres de l’année ou 
d’opérations retardées ou décalées pour diverses raisons. 

2. Equilibre de la section d’investissement 2025– compte 1068 

Section d'investissement 2025 hors reports 

 Total dépenses    18 481 720,56 € 

 Total recettes  (hors 001)   18 481 720,56 € 

 Solde de l'exercice  0,00 € 

Reports des dépenses 2024  801 029,99 € 

Solde d'exécution 2024 (déficit)  587 561,10 € 

Virement de la section de fonctionnement (1068)  1 388 591,09 € 

Section d'investissement 2025 avec reports 

 Total dépenses  19 870 311,65 € 

 Total recettes  19 870 311,65 € 
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Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent favorablement sur 
ce dossier et : 

 approuvent la neutralisation totale de l’amortissement des bâtiments publics pour 2025 ; 
 approuvent le budget 2025, voté par chapitre en section de fonctionnement et en section 

d'investissement dont le détail est présenté ci-dessus, et délibèrent favorablement sur chacun des 
points faisant l'objet d'annexes ; 

 autorisent la Présidente à procéder, à compter du 1er janvier 2025, à des mouvements de crédits 
au sein de même chapitre (virements) ainsi que de chapitre à chapitre, suite à la M57, à l’exclusion 
des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles 
de chacune des sections. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 10/02/2025
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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Service Départemental Annexe n°1 
d'Incendie et de Secours 

du Doubs 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
______________________ 

Réunion du 07 février 2025 

BUDGET PRIMITIF 2025 
ANNEXE DE PRESENTATION DES INFORMATIONS 

FINANCIERES 

L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(loi NOTRe) prévoit qu’ « une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières 
essentielles est jointe au budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir 
les enjeux ». 

La présente annexe a pour objet de satisfaire à cette obligation. Elle s’inspire du modèle de présentation proposé 
par les services de la Préfecture à titre indicatif.  

1. Eléments de contexte

Les orientations budgétaires pour 2025 ont été élaborées en prenant en compte : 

 les différents éléments qui impactent le coût du service ;
 la volonté de limiter la progression de l’endettement du SDIS.

2. Priorités du budget

• Maîtrise des dépenses de fonctionnement ;
• Progression des contributions des communes, EPCI à hauteur de 1,7% (IPC d’août 2024 : 1,7),

progression de la contribution du Conseil départemental à hauteur de 2,3 % ;
• Poursuite d’un plan d’investissements ambitieux pour assurer le maintien à niveau des moyens

nécessaires aux missions du SDIS (centres de secours, véhicules, outils de formation…) ;
• Limitation de l’endettement grâce à une subvention d’investissement versée par le Conseil

Départemental à hauteur de 1 M€.
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3. Ressources et charges des sections de fonctionnement et d’investissement

Section de fonctionnement : 

Section d’investissement : 

4. Montant du budget consolidé  et des budgets annexes

Sans objet. 

Compte Mouvement Chapitre  BP 2022  BP 2023  BP 2024  BP 2025 Evolution en €  En % 
Dépenses Ordre 023 Virement à section investissement 2 000 000 € 1 000 000 € 0 € 0 € 0 €

042 Opérations d’ordre 6 337 499 € 6 487 015 € 6 865 300 € 7 690 608 € 825 308 € 12,0%
Total  Dépenses d’ordre 8 337 499 € 7 487 015 € 6 865 300 € 7 690 608 € 825 308 € 12,0%

Réel 011 Charges à caractère général 7 711 402 € 8 663 482 € 8 800 301 € 8 574 145 € -226 156 € -2,6%
012 Charges de personnel 38 159 485 € 40 614 319 € 42 439 314 € 43 357 959 € 918 645 € 2,2%
022 Dépenses imprévues 400 000 € 150 000 € 0 € 0 € 0 €
65 Autres charges de gestion courante 296 992 € 295 910 € 295 700 € 255 650 € -40 050 € -13,5%
66 Charges financières 500 000 € 635 000 € 841 000 € 845 000 € 4 000 € 0,5%
67 Charges exceptionnelles 14 000 € 8 000 € 20 500 € 1 500 € -19 000 € -92,7%
68 Provisions 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 0 € 0,0%

Total  Dépenses réelles 47 086 879 € 50 371 711 € 52 401 815 € 53 039 254 € 637 439 € 1,2%
Total  Dépenses 55 424 378 € 57 858 726 € 59 267 115 € 60 729 862 € 1 462 747 € 2,5%
Recettes Ordre 042 Opérations d’ordre 2 294 233 € 2 278 671 € 2 452 782 € 2 966 345 € 513 563 € 20,9%

Total  Recettes d’ordre 2 294 233 € 2 278 671 € 2 452 782 € 2 966 345 € 513 563 € 20,9%
Réel 002 Excédent utilisé pour l'équilibre 3 217 665 € 3 272 270 € 2 602 523 € 2 516 817 € -85 706 € -3,3%

013 Atténuation de charges 300 000 € 300 000 € 150 000 € 150 000 € 0 € 0,0%
70 Produits des services 430 000 € 600 000 € 600 000 € 600 000 € 0 € 0,0%
74 Contributions et participations 48 775 646 € 50 810 952 € 53 324 976 € 54 329 866 € 1 004 890 € 1,9%
75 Autres produits de gestion courante 51 834 € 51 834 € 136 834 € 166 834 € 30 000 € 21,9%
77 Produits exceptionnels 355 000 € 545 000 € 0 € 0 € 0 €

Total  Recettes réelles 53 130 145 € 55 580 055 € 56 814 333 € 57 763 517 € 949 184 € 1,7%
Total  Recettes 55 424 378 € 57 858 726 € 59 267 115 € 60 729 862 € 1 462 747 € 2,5%

Mouvement   BP 2022  BP 2023  BP 2024  BP 2025  Evolution en €  En % 
Ordre 2 294 233 € 2 278 671 € 2 452 782 € 2 966 345 € 513 563 € 21%

Total 2 294 233 € 2 278 671 € 2 452 782 € 2 966 345 € 513 563 € 21%
528 369 € 212 014 € 0 € 587 562 € 587 562 €

Réel 3 501 580 € 3 500 000 € 3 875 000 € 4 166 000 € 291 000 € 8%
319 970 € 415 800 € 622 560 € 1 425 750 € 803 190 € 129%

4 435 395 € 4 193 922 € 4 228 491 € 4 942 725 € 714 234 € 17%
4 792 114 € 6 795 614 € 6 057 890 € 4 979 901 € -1 077 989 € -18%

2 000 € 2 000 € 1 000 € 1 000 € 0 € 0%
Total 13 051 059 € 14 907 336 € 14 784 941 € 15 515 376 € 730 435 € 5%

Total 15 345 292 € 17 186 007 € 17 237 723 € 18 481 721 € 1 243 998 € 7%
Ordre 15 873 661 € 1 000 000 € 0 € 0 € 0 €

2 000 000 € 6 487 015 € 6 865 300 € 7 690 608 € 825 308 € 12%
Total 17 873 661 € 7 487 015 € 6 865 300 € 7 690 608 € 825 308 € 12%

-10 636 306 € 1 265 959 € 0 € -1 388 592 € -1 388 592 €
Réel 0 € 80 000 € 80 000 € 80 000 € 0 € 0%

900 000 € 900 000 € 900 000 € 2 288 592 € 1 388 592 € 154%
1 900 000 € 815 775 € 1 405 171 € 2 226 301 € 821 130 € 58%
5 307 937 € 6 637 258 € 7 987 252 € 7 584 812 € -402 440 € -5%

Total -2 528 369 € 9 698 992 € 10 372 423 € 10 791 113 € 418 690 € 4%
Total 15 345 292 € 17 186 007 € 17 237 723 € 18 481 721 € 1 243 998 € 7%
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5. Crédits d’investissement et, le cas échéant, de fonctionnement pluriannuels

Le SDIS pratique les « autorisations de programme et crédits de paiement » (APCP) pour les opérations 
d’investissement importantes ayant un caractère pluriannuel ainsi que les « autorisations d’engagement et 
crédits de paiement » (AECP) pour les dépenses de fonctionnement liées à ces opérations. 

Ces autorisations permettent d’engager une opération dans sa globalité, tout en n’inscrivant au budget que les 
dépenses susceptibles d’être payées dans l’année. 

A ce jour, des autorisations de programme (AP) sont ouvertes dans deux domaines de l’activité du SDIS : 

 L’immobilier :
o la construction et restructuration de bâtiments dans le cadre du plan immobilier ; il existe une

AP par opération, toutes sont regroupées dans le tableau ci-après sous l’intitulé « Plan
immobilier » ;

o les opérations de rénovations importantes de centres d’incendie et de secours, hors plan
immobilier (Damprichard, Pharmacie départementale) identifiées sous l’intitulé « Opérations
immobilières hors plan » ;

 L’acquisition de véhicules : engins de secours et véhicules de service.

Chaque APCP fait l’objet d’un rapport présenté ce jour. Le tableau ci-dessous propose une synthèse des 
autorisations ouvertes. Pour les opérations immobilières, l’APCP et l’AECP (pour l’assurance dommage ouvrage) 
sont regroupées dans le tableau.  

6. Niveau d’épargne brute et niveau d’épargne nette

7. Niveau d’endettement du SDIS

L’encours du SDIS s’élève au 1er janvier 2024 à 32,9 M€. L’ensemble de la dette du SDIS bénéficie du classement 
1A selon la Charte Gissler. Les emprunts à taux fixe représentent environ 87.7 % de la dette. 

APCP 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029
Op° immobilières hors plan 548 000 € 432 245 € 58 000 € 121 000 € 0 € 0 € 0 € 0 €
 Plan immobilier (Casernes) 2 287 150 € 3 520 800 € 3 741 900 € 3 118 600 € 3 863 486 € 3 863 486 € 3 448 425 € 4 312 637 €
 Véhicules 3 910 737 € 4 403 288 € 3 640 882 € 3 929 308 € 4 121 779 € 3 653 208 € 4 256 473 € 4 000 000 €
 Total général 6 753 052 € 8 356 333 € 7 440 782 € 7 168 908 € 7 985 265 € 7 516 694 € 7 704 898 € 8 350 071 €

2021 Taux 2022 Taux 2023 Taux 2024 Taux 2025 Taux

Dépenses réelles de fonctionnement 45,87 M€ 47,09M€ 50,37M€ 52,40M€ 53,04M€

Recettes réelles de fonctionnement 
(hors résultat reporté) 48,58M€ 49,91M€ 52,31M€ 54,21M€ 55,25M€
Epargne brute 2,72 M€ 6% 2,83M€ 6% 1,94M€ 4% 1,81M€ 3% 2,21M€ 4%

Remboursement du capital 3,20M€ 3,50M€ 3,50M€ 3,88M€ 4,17M€

Epargne nette -0,48M€ 1% -0,68M€ -1% -1,56M€ -3% -2,07M€ -4% -1,96M€ -4%

Prévisions au stade BP 2021 2022 2023 2024 2025
Encours au 1er janvier N 31,36M€ 31,74M€ 32,17M€ 32,92M€ 34,99M€
Emprunts prévus en N 5,09M€ 5,31M€ 6,64M€ 7,99M€ 7,58M€
Capital remboursé N 3,20M€ 3,50M€ 3,50M€ 3,88M€ 4,17M€
Encours prévisionnel au 31 décem 33,26M€ 33,55M€ 35,30M€ 37,03M€ 38,41M€
Encours réel au 31 décembre N 31,74M€ 32,17M€ 32,92M€ 34,99M€  
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8. Capacité de désendettement

9. Niveau des taux d’imposition

Sans objet. 

10. Principaux ratios

Les ratios présentés ci-dessous font partie de ceux prévus pour les départements par l’article R.3313-1 du 
CGCT. Ceux qui ne sont pas repris ici ne sont pas applicables aux SDIS car liés aux impositions. 

2021 2022 2023 2024 2025 
Dépenses réelles de fonctionnement (DRF) 45,87 M€ 47,09M€ 50,37M€ 52,40M€ 53,04M€ 
Recettes réelles de fonctionnement (RRF) 48,58M€ 49,91M€ 52,31M€ 54,21M€ 55,25M€ 
Population légale totale du Doubs au 
01/01/N 555 190 555 190 557 714 558 880 560 764
Ratio 1 DRF/population 82,62 € 84,81 € 90,32 € 93,76 € 94,58 € 
Ratio 3 RRF /population 87,51 € 89,90 € 93,79 € 97,00 € 98,52 € 
Ratio 4 Dépenses d'équipement / 
population 

16,17 € 17,20 € 20,45 € 19,52 € 19,07 € 

Ratio 5 Encours dette / population 56,49 € 57,17 € 57,68 € 58,91 € 62,40 € 
Ratio 7 Charges de personnel / DRF 82% 81% 81% 81% 82% 
Ratio 9 DRF + remboursement capital 
dette / RRF 101% 101% 103% 104% 104% 

Ratio 10 Dépenses d'équipement / RRF 18% 19% 22% 20% 19% 
Ratio 11 Encours de la dette/RRF 65% 64% 61% 61% 63% 

11. Effectifs du SDIS et charges de personnel

2020 2021 2022 2023 2024 2025 
Charges de personnel (chapitre 012) 37,13M€ 37,63M€ 38,16M€ 40,61M€ 42,44M€ 43,36M€ 
Dont masse salariale 28,70M€ 29,16M€ 29,16M€ 30,50M€ 32,14M€ 32,74M€ 
Dont indemnités SPV 6,85M€ 6,87M€ 7,33M€ 8,17M€ 8,33M€ 8,55M€ 
Effectifs au 1er janvier N (emplois 
budgétaires) 
Emplois fonctionnels 2 2 2 2 2 2 
Sapeurs-pompiers professionnels 403 405 407 410 410 414 
Personnels administratifs et techniques 103,5 103,5 103,5 104,5 109,5 109,5 
Sapeurs-pompiers volontaires 2535 2537 2549 2566 2488 2498 

CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023

Epargne brute  5,80 M€  5,79 M€  5,49 M€  5,63 M€ 4,66 M€  4,53 M€
Encours au 31 déc  32,14 M€  30,24 M€  31,36 M€  31,77 M€  32,19 M€  33,19 M€
Capacité de désen 5,54 5,23 5,71 5,64 6,91 7,32
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

PREVISION D’AFFECTATION DU RESULTAT ET 
REPRISE ANTICIPEE 

Sur convocation envoyée le jeudi 09 janvier 2025, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours s'est réuni le vendredi 07 février 2025 à 10h00, au siège du service départemental 
d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, sous la présidence de Madame 
Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 13 membres présents, le conseil d’administration peut 
valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, M. Jean-Luc GUYON (visioconférence), M. Thierry 
VERNIER (visioconférence), Mme Florence ROGEBOZ (visioconférence), Mme Marie-Paule 
BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël KRUCIEN, 
M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice
TAILLARD. 

Membres avec voix consultative 

 Mme la Médecin de classe exceptionnelle Laure-Estelle PILLER, M. le Commandant Arnault 
ANGONIN, Mme la Sergente-cheffe Fanny BOURDIN (visioconférence), M. le Lieutenant 
Dominique MARTIN, Mme la Lieutenante Fanny GRISON, M. le Lieutenant-colonel Frédéric 
BRINGOUT. 

Membre de droit  

 Mme Saadia TAMELIKECHT, directrice de cabinet, représentant M. le Préfet. 

Le payeur départemental

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, Mme Béatrix LOIZON, Mme Valérie MAILLARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme
Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, M. Joël VERNIER, Mme 
Sophie RADREAU, M. Patrick GENRE, Mme Laurence INVERNIZZI, M. Cédric BOLE, M. Jean-Luc 
PAUTHIER, M. Philippe MARECHAL, M. Jean-Claude GRENIER, M. le Contrôleur général Stéphane 
BEAUDOUX, M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN, M. le Lieutenant Mickaël BEY, M. l’Adjudant-
chef Sébastien MATHIEU, M. l’Adjudant-chef Jean-Michel TOURMAN, M. Didier MOREAU. 
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PROCURATION 

 M. Patrick GENRE, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, présidente 
du CASDIS. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le 
Commandant Charles CLAUDET, M. le Commandant Sébastien FREIDIG, Mme Sylvie CONTET, 
Mme Céline PETITJEAN, Mme Séverine BONNET, Mme Géraldine HINZ. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de février 2025. 
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PREVISION D’AFFECTATION DU RESULTAT ET 
REPRISE ANTICIPEE 

L’instruction budgétaire et comptable M57 prévoit la possibilité pour le SDIS de reprendre par anticipation 
les résultats prévisionnels de l’exercice 2024. Cette reprise doit intervenir entre la fin de la journée 
complémentaire et la date limite du vote du budget.  

Les résultats prévisionnels de l’exercice 2024 à l’arrêté des comptes s’apprécient section par section en 
prenant en compte les opérations de l’exercice et les résultats antérieurs reportés. 
Si des différences sont constatées entre ce compte d’administratif prévisionnel et le compte administratif 
définitif, elles seront reprises et corrigées par une première décision modificative. 

Dans le cadre des opérations de clôture d’exercice, le résultat prévisionnel 2024 a été arrêté comme suit, 
avec validation de Monsieur le Payeur départemental :  

Section de fonctionnement 
Total dépenses    57 227 005,51 € 
Total recettes    57 992 428,67 € 

Solde de l'exercice 2024     765 423,16 € 
Excédent 2023 reporté 4 112 137,54 € 
Résultat de fonctionnement  4 877 560,70 € 
Virement à la section d’investissement inscrit au budget 
2024 0,00 € 

Résultat après virement  4 877 560,70 € 
 Dépenses reportées     474 431,89 € 

Il est proposé de reprendre par anticipation ce résultat au budget 2025 et de l’affecter : 

 virement à hauteur de 1 388 591,09 € au compte 1068 (IR) de la section d’investissement
(correspondant au besoin de financement de la section d’investissement) ; 

 inscription d’un montant de 3,4 M€ à la ligne 002 (FR) « résultat de fonctionnement reporté »
(4 877 560,70 € - 1 388 591,09 €) ; ce résultat permettra la couverture des reports de dépenses sur 
2025 qui ont été chiffrées à 474 431,89 € ; 

 inscription d’un montant de 587 561,10 K€ à la ligne 001 (ID) « solde d’exécution d’investissement
reporté » correspondant à la reprise par anticipation du résultat déficitaire de la section 
d’investissement.  
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Section d'investissement 
Total dépenses    19 126 409,10 € 
Total recettes    18 483 668,36 € 

Solde de l'exercice 2022 -     642 740,74 € 

Résultat 2023 reporté   55 179,64 € 
Résultat cumulé -     587 561,10 € 
Dépenses 2024 reportées     801 029,99 € 

Besoin de financement 2024 -      1 388 591,09 € 
Virement de la section de fonctionnement inscrit au budget 2024         -   € 

Solde avec prise en compte du virement -      1 388 591,09 € 

Le besoin total de financement de la section d’investissement s’élève à 1 388 591,09 €. Il intègre les 
dépenses engagées en fin d'année 2024 pour lesquelles la facture n’est pas parvenue avant la fin de 
l’exercice et qui sont reportées sur le budget 2025 (elles ont été chiffrées à 801 029,99 €) cumulées au 
résultat déficitaire 2024 de la section d’investissement. 
Ce besoin est couvert par un prélèvement sur l’excédent de fonctionnement dégagé. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité : 

 approuvent l’affectation partielle du résultat prévisionnel de fonctionnement à la section 
d’investissement, à hauteur de 1 388 591,09 €, par une inscription budgétaire au compte 1068 
du budget 2025 ; 

 approuvent la constatation d’un solde d’exécution prévisionnel 2024 de la section de 
fonctionnement de 3 488 969,61 € reporté en recettes de fonctionnement au budget primitif 
2025 à la ligne 002, permettant notamment la couverture des reports de dépenses sur 2025 à 
hauteur de 474 431,89 € ;

 approuvent la constatation d’un solde d’exécution prévisionnel 2024 de la section 
d’investissement déficitaire de 587 561,10 € reporté en dépense d’investissement au budget 
primitif 2025 à la ligne 001 ; ce résultat, ainsi que les reports (801 029,99 €) étant couverts par 
un prélèvement sur l’excédent de fonctionnement dégagé à hauteur de 1 388 591,09 €. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 10/02/2025
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
Etablissement public 

Corps départemental de sapeurs-pompiers 

10, chemin de la Clairière _ 25042 Besançon Cedex 
TEL. 03 81 85 36 00 _ FAX. 03 81 85 37 09 
www.pompiers25.fr 

GROUPEMENT DES SERVICES ADMINISTRATIFS 
ET FINANCIERS 
SERVICE FINANCES 

Affaire suivie par : Sylvie CONTET 
 03 81 85 36 07 
sylvie.contet@sdis25.fr  

FICHE DE CALCUL DES RESULTATS PREVISIONNELS 
REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS – ANNEE 2024 

Application de l’article R2311-13 du CGCT dans les conditions fixées au quatrième alinéa de l’article L2311-5 du même code.

Solde d’exécution de la section de fonctionnement 

Dépenses de Fonctionnement 2024 57 227 005.51 € 
Recettes de Fonctionnement 2024 57 992 428.67 € 
Résultat de l’exercice 2024 765 423.16 € 
Résultat antérieur reporté + 4 112 137.54 € 

Résultat à affecter = 4 877 560.70 € 
Virement à la section Investissement 
inscrit au BP 2024 

-   0 € 

Résultat après virement = 4 877 560.70 € 

Solde d’exécution de la section d’Investissement 

Dépenses d’Investissement 2024 19 126 409.10 € 
Recettes d’Investissement 2024 18 483 668.36 € 
Résultat de l’exercice 2024 - 642 740.74 € 
Résultat antérieur reporté +     + 55 179.64 € 

Résultat d’Investissement =  - 587 561.10 € 

RAR et reports 

Report dépenses de Fonctionnement 474 431.89 € 
RAR  dépenses Investissement 801 029.99 € 
RAR recettes Investissement 0 € 
Solde des RAR Investissement    -  801 029.99 € 

Besoin de Financement Invest - 1 388 591.09 € 

Affectation du résultat 

Affectation au 1068 1 388 591.09 € 
Résultat 2024 reporté au 001 (ID) -587 561.10 € 
Résultat 2024 reporté au 002 (FR)   3 488 969.61 € 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

SUBVENTIONS 2025 

Sur convocation envoyée le jeudi 09 janvier 2025, le conseil d’administration du service départemental 
d'incendie et de secours s'est réuni le vendredi 07 février 2025 à 10h00, au siège du service départemental 
d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, sous la présidence de Madame 
Christine BOUQUIN. 

Le quorum étant atteint (11 membres) avec 13 membres présents, le conseil d’administration peut 
valablement délibérer. 

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, M. Jean-Luc GUYON (visioconférence), M. Thierry 
VERNIER (visioconférence), Mme Florence ROGEBOZ (visioconférence), Mme Marie-Paule 
BRAND, Mme Martine VOIDEY (visioconférence), M. Claude DALLAVALLE, M. Raphaël KRUCIEN, 
M. Aly YUGO, M. Damien CHARLET (visioconférence), Mme Catherine BARTHELET, M. Fabrice
TAILLARD. 

Membres avec voix consultative 

 Mme la Médecin de classe exceptionnelle Laure-Estelle PILLER, M. le Commandant Arnault 
ANGONIN, Mme la Sergente-cheffe Fanny BOURDIN (visioconférence), Mme la Lieutenante Fanny 
GRISON, M. le Lieutenant-colonel Frédéric BRINGOUT. 

Membre de droit  

 Mme Saadia TAMELIKECHT, directrice de cabinet, représentant M. le Préfet. 

Le payeur départemental 

 M. Guy LORENZELLI. 

ETAIENT EXCUSES 

 M. le Préfet du Doubs, Mme Béatrix LOIZON, Mme Valérie MAILLARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme 
Priscilla BORGERHOFF, Mme Géraldine LEROY, M. Philippe GAUTIER, M. Joël VERNIER, Mme 
Sophie RADREAU, M. Patrick GENRE, Mme Laurence INVERNIZZI, M. Cédric BOLE, M. Jean-Luc 
PAUTHIER, M. Philippe MARECHAL, M. Jean-Claude GRENIER, M. le Contrôleur général Stéphane 
BEAUDOUX, M. le Lieutenant Christophe SPARAPAN, M. le Lieutenant Mickaël BEY, M. l’Adjudant-
chef Sébastien MATHIEU, M. l’Adjudant-chef Jean-Michel TOURMAN, M. Didier MOREAU, M. le 
Lieutenant Dominique MARTIN. 
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PROCURATION 

 M. Patrick GENRE, représentant des EPCI, donne pouvoir à Mme Christine BOUQUIN, présidente 
du CASDIS. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, M. le Lieutenant-colonel Lionel TOURAISIN, M. le 
Commandant Charles CLAUDET, M. le Commandant Sébastien FREIDIG, Mme Sylvie CONTET, 
Mme Céline PETITJEAN, Mme Séverine BONNET, Mme Géraldine HINZ. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de février 2025. 
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SUBVENTIONS 2025 

Le Service départemental d'incendie et de secours du Doubs apporte son appui financier à plusieurs 
associations dont l’objet est en relation avec l’activité du service. 

Au titre de l’année 2025, il vous est proposé un montant global de l’enveloppe mobilisée au titre des 
subventions versées aux associations à hauteur de 90 650 €, avec une diminution par rapport à 2024 de 3 
% (93 900 €).  

1/ Comité des œuvres sociales du SDIS (COS) 

Le COS est une association régie par la loi 1901 qui gère les prestations d’action sociale des agents du 
SDIS 25. 
Ces prestations sont définies par le conseil d’administration du SDIS. 
Les relations entre le COS et le SDIS font l’objet d’une convention signée le 22 février 2011, modifiée par 
un premier avenant signé le 28 mars 2014 et un second signé le 22 mars 2016. 
La subvention du COS pour l’année 2025 s’élève à 659 584 € (maintien du montant attribué depuis 2023) 
à répartir entre les prestations servies aux agents et les frais de fonctionnement. La subvention versée par 
le SDIS couvre donc 100 % des dépenses prévisionnelles de l’association pour l’année 2025. 

2/ Union départementale des sapeurs-pompiers du Doubs (UDSP 25) 

L’union départementale des sapeurs-pompiers du Doubs est une association regroupant 3 495 adhérents 
durant l’année 2024. Ses adhérents sont des sapeurs-pompiers actifs (2 410), d’anciens sapeurs-pompiers 
(745), des personnels administratifs techniques spécialisés (57), des jeunes sapeurs-pompiers (330), des 
membres associés (10). 

L'UDSP intervient dans différents domaines, parmi lesquels : 

- la solidarité : l'association met en œuvre des actions auprès de ses adhérents en difficulté (aide à la 
reconversion professionnelle…), apporte son soutien face à certaines difficultés (maladie, accident de 
la vie, …) et contribue au financement des actions de l'œuvre des pupilles orphelins de sapeurs-
pompiers ; 

- la mise en place d'une commission sociale élargie pour gérer les difficultés liées à la crise 
économique en sortie de crise sanitaire (partenariat UDSP 25/SDIS 25) ; 

- la formation du grand public au secourisme ; 
- les actions de développement du volontariat avec notamment la mise en valeur des outils de 

communication ; 
- l’animation de la réserve citoyenne créée en 2019 ; 
- le sport : l’UDSP anime 14 sections sportives (200 sportifs) avec la création récente d'une équipe 

départementale de foot féminin et d’une section moto ; 
- la mise en place de dispositifs prévisionnels de secours (DPS), l’UDSP disposant des agréments 

nécessaires ; 
- partenariat avec le SDIS 25 dans le cadre de formations Prévention et secours civiques de niveau 1 

(PSC1) organisées pour le compte du ministère de la Justice (convention de Sécurité Routière) ou 
pour le compte du Service National Universel (SNU). Le SDIS 25 rembourse via la subvention les 
frais pédagogiques de l’UDSP 25 engendrés par la prise en compte de ces formations. 

Au titre de l’année 2024, le président de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Doubs sollicite 
du SDIS, l'octroi d’une subvention à hauteur de 38 000 € (montant identique à 2024) destinée au 
fonctionnement de l'association à laquelle s’ajoutent 13 650 € correspondant au remboursement des frais 
pédagogiques engagés sur plusieurs sessions de secourisme organisées par l’association. 
C’est au total une subvention à hauteur de 51 650 € qui est sollicitée pour le budget 2025. 
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Pour mémoire, le remboursement des frais pédagogiques à hauteur de 13 650 € ne constitue pas, pour le 
SDIS, une nouvelle charge sans ressource de financement en parallèle, les stagiaires des sessions de 
secourisme versant au SDIS le montant de leur inscription soit 230 € par personne. 

Il est proposé d’accorder une subvention à hauteur du montant sollicité soit 51 650 €. 

Années  2016  2017  2018  2019  2020  2021  2022  2023  2024  2025 

Montant
accordé 

34 000 €  34 000 €  34 000 €  34 000 €  38 000 €  38 000 €  38 000 €  54 900 €  54 900 €  51 650 €

Evolution  0%  0%  0%  0%  11,70%  0%  0%  44,47%  0%   6% 

Au-delà de la subvention accordée par le SDIS du Doubs, les modalités de coopération entre le SDIS et 
l'UDSP sont formalisées dans une convention signée en décembre 2011. L'UDSP dispose d'un bureau dans 
les locaux du SDIS, de moyens informatiques et téléphoniques, de ressources d'impression et des moyens 
d'affranchissements qui lui sont facturés chaque année, conformément à la convention. 

Pour l'exercice 2025, le montant des dépenses inscrit au budget prévisionnel de l'Union Départementale 
des Sapeurs-Pompiers du Doubs s'élève à 442 500 €. 

La subvention de fonctionnement du SDIS (soit 38 K€) représentera 9,1 % des recettes de l’association. Il 
s’agit de la seule subvention perçue par l’UDSP, ses principales recettes étant constituées par les 
cotisations des adhérents et la vente de services (formations au secourisme, DPS…) et de produits. 

3/ Spéléo-secours français du Doubs (SSF 25) 

Le spéléo-secours français du Doubs est constitué de bénévoles chargés de mettre en œuvre des moyens 
spécialisés en secours souterrains. 

Une convention relative aux relations financières entre le SDIS du Doubs et le Spéléo-secours français du 
Doubs a été signée le 10 juin 2009. 

Cette convention prévoit d’allouer annuellement une subvention de fonctionnement au Spéléo-secours 
français du Doubs, pour lui permettre d’assurer le financement : 

- de la formation des membres de l’équipe départementale ; 
- des matériels et fournitures nécessaires à ses activités opérationnelles ; 
- de la gestion administrative de l’association. 

Au titre de l’année 2025, le président du Spéléo-secours français du Doubs sollicite une subvention auprès 
du SDIS pour un montant de 11 300 €, correspondant aux 9 500 € accordés depuis 2013 auxquels s’ajoute 
une demande complémentaire d’un montant de 1800 € afin de couvrir la hausse constante du coût des 
équipements techniques de secours. 

Il est proposé d’accorder une subvention à hauteur de 10 000 €. 

Il est à noter que le coût de la subvention annuelle au Spéléo-Secours Français est sans commune mesure 
avec le coût qui serait à charge du SDIS s’il devait constituer une équipe interne spécialisée de spéléo-
secouristes. 

Années  2016  2017  2018  2019  2020  2021  2022  2023  2024  2025 

Montant 
accordé 

9 500 € 9 500 € 9 500 € 9 500 €
10 500

€ 
9 500 € 9 500 € 9 500 € 10 000 € 10 000 €

Evolution  0%  0%  0%  0%  10,50%  9,50%  0%  0%  5%  0% 
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Pour l'exercice 2024, le budget prévisionnel principal du Spéléo-Secours Français est de 19 700 €. 
La subvention du SDIS 25 représentera 51 % des recettes de l’association. Il s’agit de la seule subvention 
attendue par l’association, ses autres recettes étant les cotisations des adhérents.  

4/ Association départementale des jeunes sapeurs-pompiers du Doubs (ADJSP 25) 

L’association départementale des jeunes sapeurs-pompiers du Doubs regroupe 354 jeunes sapeurs-
pompiers (JSP), 170 filles et 215 garçons, répartis en 19 sections. L’encadrement des sections est assuré 
par 292 encadrants bénévoles (90 animateurs, 52 formateurs, 150 aide-formateurs). 

L’activité de cette association est un levier essentiel de la politique de développement du volontariat. Ces 
jeunes constituent, en effet, un important vivier de recrutement de nouveaux sapeurs-pompiers 
volontaires. Ils sont formés pour l’examen du brevet de jeune sapeur-pompier et participent aux 
différentes compétitions sportives.  

En 2024, 60 JSP ont été présentés au brevet, 57 l'ont définitivement obtenu après rattrapage. En 2025, il 
est prévu de présenter 75 candidats. 

Au titre de l’année 2025, le président de l’Association Départementale des Jeunes Sapeurs-Pompiers du 
Doubs sollicite auprès du SDIS une subvention de 27 000 €. 
Cette subvention permettra notamment l’équipement de tous les JSP en habillement technique, 
l’acquisition de matériel pédagogique, le paiement de ces diverses cotisations (UDSP25, Union régionale 
Bourgogne Franche-Comté (URBFC), Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France (FNSPF) et 
d’assurer les divers déplacements. 
L’acquisition d’un véhicule tout usage (VTU), à partir du reconditionnement d’un véhicule de transport de 
personnel (VTP), est en cours d’homologation. 

Il est proposé d’accorder cette subvention à hauteur du montant sollicité soit 27 000 €, 
compte tenu d’une part, de la réalité du besoin et d’autre part, du vivier irremplaçable que 
constituent les JSP pour le volontariat à l’issue de leur cursus (environ 1/3 des recrutements 
SPV). 

Années  2016  2017  2018  2019  2020  2021  2022  2023  2024  2025 

Montant
accordé 

24 000 €  24 000 €  24 000 €  24 000 €  25 000 €  24 000 €  24 000 €  30 000 €  27 000 €  27 000 €

Evolution  0%  0%  0%  0%  4,20%  4%  0%  25%  10%  0% 

Le budget prévisionnel de l’Association Départementale des Jeunes Sapeurs-Pompiers du Doubs (ADJSP 
25) s'élève à 67 492 € en dépenses. La subvention du SDIS 25 représente donc 40 % de ce budget.

Cette association perçoit également des subventions de la part de l’UDSP et de l’Union régionale de 
Bourgogne Franche-Comté. Ses autres recettes sont principalement les cotisations des adhérents.  

5/ Amicale des personnels des sites d’état-major du SDIS 25 (APEM 25) 

L’APEM est une association créée en 2016 et réunissant les agents des sites du SDIS ne disposant pas 
d’une amicale. Elle regroupe 127 adhérents en 2024. 

Elle a pour objet de promouvoir le lien de cohésion et de convivialité entre les adhérents. Son action 
contribue au développement du sentiment de bien-être au travail. 
Elle prend notamment en charge l’adhésion au réseau associatif départemental (UDSP 25) et national 
(FNSPF) qui permet de faire bénéficier à l’ensemble des adhérents d’une protection sociale en cas de 
difficulté. 
L’APEM souscrit également une assurance via l’UDSP 25 permettant d’apporter une couverture 
complémentaire aux adhérents en cas d’accident en service ou hors service commandé. 
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L’APEM ne bénéficie pas d’un secteur attitré pour la traditionnelle présentation des calendriers à la 
population, ressource financière quasi unique pour les amicales des centres de secours.  

Au titre de l’année 2025, le président de l’Amicale des Personnels des sites d’Etat-Major 
sollicite auprès du SDIS une subvention de 2 000 €, sans augmentation par rapport aux trois 
années précédentes. 

Il est proposé d’accorder cette subvention à hauteur du montant sollicité. 

Années  2021  2022  2023  2024  2025 

Montant 
accordé 

2 000 €  2 000 €  2 000 €  2 000 €  2 000 € 

Evolution  0%  0%  0%  0% 

Un crédit de 90 650 €, soit un montant en diminution de 3 250 €, est proposé au budget primitif 2025 à 
l’article 65748 « subventions de fonctionnement aux associations ». La subvention versée au COS est, 
quant à elle, intégrée aux dépenses du chapitre 012, compte 6474, et ne nécessite pas de délibération 
pour son versement. 

Après en avoir délibéré, les membres du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent 
favorablement sur le dossier des « subventions de fonctionnement versées aux associations » et autorisent 
la présidente à répartir ce montant de 90 650 € de la façon suivante :  

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

- l’Union départementale des sapeurs-pompiers du Doubs :  51 650 € 
- le Spéléo-secours français :     10 000 € 
- l’Association départementale des jeunes sapeurs-pompiers du Doubs :  27 000 € 
- l’Amicale des personnels des sites d’état-major : 2 000 € 

TOTAL 90 650 € 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 10/02/2025
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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Certifié conforme 
Contrôleur général Stéphane 

BEAUDOUX 
 

Directeur départemental des 
services d’incendie et de secours 

Commandant le 25e CDSP 
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